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ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 7 juillet, sont nommés : 

Président du Tribunal de première instance de Béthune (Pas-
de-Calais), M. Leroy, juge d'instruction au même siège, en 
remplacement de M. Senbausel, qui a été nommé président à 
Lectoure ; 

Juge au Tribunal de première instance de Béthune (Pas-de-
Calais), M. Tréca, juge de paix du canton de Pont-à-Marcq, 
licencié en droit, en remplacement de M. Leroy, qui est nom-
mé président; 

Président du Tribunal de première instance d'Etampes 
(Seine-et-Oise;, M. Cressent, président du siège de Chàteaudun, 
en remplacement de M. Person, qui a été nommé juge à Paris; 

Président du Tribunal de première instance de Chàteaudun 
(Eure-et-Loir), M. Leclercde Fourolles, juge au siège de Reims, 
en remplacement de M. Cressent, qui est nommé président à 
Etampes; 

Juge au Tribunal de première instance de Reims (Marne), 
M. de la Ruelle, juge d'instruction au siège de Nogent-sur-
Seine, en remplacement de M. Leclerc de Fourolles, qui est 
nommé président; 

Juge au Tribunal de première instance de Nogeni-sur-Seine 
(Aube), M. Robin, juge suppléant au siège de Troyes, en rem-
placement de M. de la Ruelle, qui est nommé juge à Reims; 

Président du Tribunal de première instance de Nérac (Lot-
et-Garonne), M. Sorbier, juge au siège d'Auch, en remplace-
ment de M. Lesueur de Pérès, admis à faire valoir ses droits à 
la retraite, (décret du 1" mars 1852tet loi du 9 juin 1853, arti-
cle 18, §3), et nommé président honoraire; 

Juge au Tribunal de première instance d'Auch (Gers), M. 
Daubas, juge au siège de I.ibourne, en remplacement de M. 
Sorbier, qui est nommé président; 

Juge au Tribunal de première instance d'Angoulême (Cha-
rente), M. Guillon, juge au siège de Laon, en remplacement de 
M. Devars, admis à faire valoir ses droits à la retraite (décret 
du I" mars 1852 et loi du 9 juin 1853, art. 18, § 3) ; 

Juge au Tribunal de première instance de Laon (Aisne), M. 
Seligman, juge au siège de Reims, en remplacement de M. 
Guillon, qui est nommé juge à Angoulême; 

Juge au Tribunal de première instance d'Alais (Gard), M. 
l)iiplessis de Pouzilhac, juge au siège d'AIbi, en remplacement 
de M. Maurin, admis à faire valoir ses droits à la retraite (dé-
cret du 1" mars 1852 et loi du 9 juin 1853, art. 18, § 3), et 
nommé juge honoraire. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Compiègne (Oise), M. Thierry, substitut du 
procureur impérial près le siège de Montdidier, en remplace-
ment de M. Arachequesne, démissionnaire. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Greno-
ble (Isère), M. Philippe-l'enri-Victorin Buffet-Duvaure, avocat, 
docteur en droit, en remplacement de M. Le Pelley-Dumanoir, 
qui a été nommé juge suppléant à Bourgoing. 

Le même décret porte • 

. M. de Menvielle, juge suppléant au Tribunal de première 
instance de Pau (Basses-Pyrénées), remplira aù même siège les 
fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M. Casa-
major de Charritte, qui a été nommé conseiller. 

M. Parenty, juge au Tribunal de première instance de Bé-
thune (Pas-de-Calais), remplira au même siège les fonctions de 
Juge d'instruction, en remplacement de M. Leroy, qui est nom-
me président. 

IL Lehot du Ferrage, ancien conseiller à la Cour impériale 
"e Caen, est nommé conseiller honoraire à la même Cour. 

M. Fauvel, ancien juge d'instruction au Tribunal de premiè-
re instance de Lisieux (Calvados), est nommé juge honoraire au 
m*me siège. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

h^IiJiero'J' 1843, iuge su
PP

léant à Béthune; — 12 septem-
bre 184.Ï, juge au même siège; — 30 avril 1836, juge d'ins-
truction au même Tribunal. 

M. Creisent, 1X43, avocat; - 24 décembre 1813, juge 
instruction à Avesnes; — 9 janvier 18 0, procureur de la 

«-pubhque à Béthune; — 30 décembre 1852,juge à Pontoise; 
— ^4 novembre 1855, président du Tribunal de Chàteaudun. 

M. Leclerc de Fourolles, 1847, juge suppléant à Auxerre; 
14 avril 1847, juge à Joigny ; — 2mai 1851, juge à Reims. 

\JL ?H,La Ruelle- 1849, avocat, docteur en droit; — 18 
sXr, ' substitut à Philippeville; — 21 octobre 1851, 
.«usutut a Cosne; — 11 février 1854, juge d'instruction à 

Philippeville; —21 octobre 1851, 
,ul a hostie 

ftogent-sur-Seine. 
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 magistrat; 6 juin 1855, juge à 

M. Daubas. 1852, ancien magistrat ; — 3 juillet 1852. juge 
à Libourne. 

M. Guillon, 181S, juge suppléant à Marennes; — 18 avril 
1818, substitut à Melle; — 19 janvier 1853, juge à Laon. 

M. Seligmann, 1851, juge suppléant à Meaux; — 30 octo-
bre 1851, substitut à Corbeil; — 2 mars 1852, juge à Char-
tres; — 31 octobre 1854, juge à Reims. 

M. Duplessis de Pouzilhac, 1850, ancien magistrat; —19 
mars 1850, substitut à Prades ; — 2 décembre 1852, juge à 
Muret; — 9 novembre 1853, juge à Albi. 

M. Thierry, 1852, avocat; — 15 avril 1852, substitut à 
Montdidier. 

Par décret impérial, en date du 7 juillet, sont nommés : 
Juges de paix : 

Du canton de Nantua, arrondissement de ce nom (Ain), M. 
Gauthier, suppléant actuel, ancien maire, en remplacement de 
M. Bolliet, décédé; — Du canton sud d'Aix, arrondissement 
de ce nom (Bouches-du-Rhône), M. Eyssautier, juge de paix des 
Martigues, en remplacement de M. Durand, décédé; — Du 
canton des Martigues, arrondissement d'Aix (Bouches-du Rhô-
ne , M. Bellier, juge de paix d'Eyguières, en remplacement de 
M. Eyssautier, nommé juge de paix du canton sud d'Aix; — 
Du canton d'Eyguières, arrondissement de Tarascon (Bouehee 

du-Rhône;, M." Henri Salin, avocat en remplacement de M. Bel-
lier, nommé juge de paix du canton des Martigues; — Du can-
ton de Salviac, arrondissement de Gourdon (Lot), M. Denis Cu-
niac, licencié en droit, notaire, en remplacement de M. Gabel, 
qui a été nommé juge de paix de Fumel ; — Du canton de 
Boulogne, arrondissement de ce nom (Pas-de-Calais), M. Rou-
tier, juge de paix de Calais, en remplacement de M. Hamy, 
décédé; — Du canton de Calais, arrondissement de Boulogne 
(Pas-de-Calais), M. Noël, suppléant du juge de paix de Bou-
logne, avocat, en remplacement de M. Routier, nommé juge 
de paix de Boulogne. 

Suppléants de juges de paix : 

Du canton de Chevagnes, arrondissement de Moulins (Al-
lier), M. Jean-Baptiste-Victor Rogier, maire de Beaulon; — 
du canton nord de Confolens, arrondissement de ce nom (Cha-
rente), M. Jean-Baptiste-Ferdinand Arbellot, avoué, conseiller 
municipal ; — du canton de Sombernon, arrondissement de 
Semur (Côte-d'Or), MM. Jean-Baptiste Bordet, maire de Re-
milly, et Charles-Joseph Geoffroy, bachelier en droit; — du 
canton d'Evaux, arrondissement d'Aubusson (Creuse), M. Jean-
François-Charles Fourignon, notaire, conseiller municipal ; — 
du canton de Montignac, arrondissement de Sarlat (Oordogne), 
M. Jean Cantaloup, avocat, maire d'Aubas; — du canton de 
Sauveterre, arrondissement de La Réole (Gironde), M. Ber-
trand-Jean-Gualbert-Vital-Eugène Thounens, notaire, membre 
du conseil d'arrondissement, maire de Coirac; — du canton 
de Hédé, arrondissement de Rennes (Ille-et-Villaine), M. Al-
phonse-Marie-Pierre Grignon, notaire, licencié en droit; — 
du canton d'AmbrôèreSiariondissement de Mayenne (Mayenne), 
M. Auguste Griois, docteur en droit, adjoint au maire; — du 
canton de Landivy, arrondissement de Mayenne (Mayenne), M. 
Constant-Amand Ûestais, notaire, conseiller municipal ; — du 
canton de Gacé, arrondissement d'Argentan (Orne), M. Marie-
Jacques-Pierre- Vlathias Azire, maire de Gacé, ancien sup-
pléant de juge de paix. 

BULLETIN D'ENREGISTREMENT. 

PRESOMPTION TRENTENAIRE. — MUTATIONS SECRÈTES. — 

PRÉSOMPTIONS. — NATURE DE LA MUTATION. 

CONVENTION DE MARIAGE. — FONDS DE COMMERCE, i— DROIT 

POUR LE SURVIVANT DE LE GARDER. 

DROIT DE CAUTIONNEMENT. VENDEURS SOLIDAIRES. 

DONATION PORTANT PARTAGE. — RÉSERVE D'USUFRUIT. — 

CLAUSE DE RÉVERSIBILITÉ AU PROFIT DU SURVIVANT DES DO-

NATAIRES. 

Peu de dispositions de la loi du 22 frimaire an VII ont 
donné lieu à plus de débats judiciaires et l'on pourrait dire 
à plus de prétentions injustes que l'article 12 qui autorise 
l'administration à réclamer le droit de mutation immobi-
lière sur la présomption résultant, soit de l'inscription du 
nom du nouveau possesseur au rôle des contributions et 
de paiements par lui faits d'après ce rôle, soit de tout acte 
constatant sa propriété ou son usufruit. 

Malgré le soin apporté par l'administration au travail 
des mutations sur le rôle des contributions, des erreurs 
y sont inévitables ; l'inscription est souvent ignorée de ce-
lui qui en est l'objet, et les contributions sont payées par 
le fermier ou même par l'inscrit sans qu'ils se rendent 
compte des détails et de toutes les parcelles qui y figu-
rent. 

Plus vigilante qu'eux, la régie réclame l'application de 
l'article 12. 

11 a fallu bien du temps et bien des arrêts pour établir 
que la présomption de cet article pouvait être détruite par 
une présomption contraire. 

Entre fisc et contribuables, le terrain est disputé pied à 
pied, des succès et des revers précèdent le triomphe défi-
nitif et la terre est jonchée de dossiers avant qu'une 
tour ou un mamelon soient emportés ; après le principe 
sur la force de la présomption légale est venu le principe 
sur la prescription. 

Nous avons dit, dans un précédent article, qu'après-
avoir fait décider que la prescription trentenaire était seule 
opposable à la demande des droits d'une mutation se-
crète, l'administration de l'enregistrement avait soutenu 
que les principes du droit commun sur lesquels cette 
prescription était fondée ne lui étaient pas applicables, et 
que la possession de l'immeuble pendant trente ans, jus-
tifiée par l'inscription au rôle et par le paiement de la 
contribution, ne suffisait point pour rendre son action non 
recevable. 

Nous avons dit aussi que, battue sur ce point par un ar-
rêt du 21 janvier 1855, elle avait lutté encore avec un mé-
moire savamment élaboré, dans lequel elle avait cherché 
à démontrer que les règles du droit commun relatives à la 
prescription trentenaire cessaient d'être applicables lors-
que les parties avaient présenté à l'enregistremeut l'acte 
de la mutation tenu secret pendant plus de trente ans. Cet 
usage de l'acte, avait-elle dit, fait revivre l'exigibilité du 
droit de la mutation. Un arrêt de la Cour de cassation, en 
date du 24 juin 1828, lui avait déjà répondu que « l'etlet 
de la prescription des droits de mutation dont ces actes 
étaient susceptibles ayant été d'éteindre l'action en paie-
ment de ces droits, cette action éteinte n'a pu revivre par 
l'usage fait en justice de ces mêmes act:'s affranchis dé-
sormais par une exception légale des droits auxquels ils 

avaient été Originairement soumis, et qu'il peut être suffi-
samment satisfait en pareil cas à la disposition prohibitive 
de l'article 23 de la loi de frimaire par l'enregistrement 
préalable des actes moyennant le paiement du simple droit 
fixe.» Un nbuvel arrêt de la chambre civile de la Cour de 
cassation, én date du 7 mai 1856, a repoussé pour la troi-
sième fois la prétention de la régie. 

Elle avait fait valoir devant la Cour de cassation un 
moyen tiré de ce que la présentation à l'enregistrement de 
l'acte dont le droit proportionnel était prescrit, constituait 
une renonciation à la prescription. Ce moyen étant pro-
duit pour la première fois devant la Cour, l'arrêt le lui a 
réservé. Elle le fera donc valoir devant le Tribunal de 
renvoi. On peut lui prédire qu'elle succombera, l'enre-
gistrement d'un acte dont on est obligé de faire usage en 
justice ou devant un officier public étant forcé, d'après 
l'article 23 de la loi du 22 .frimaire an VII, mentionné 
dans l'arrêt du 24 juin 1828; mais une administration pu-
blique ne peut pas abandonner un moyen qui lui a été ré-
servé. 

Après la prescription, le débat est venu sur la nature de 
la mutation secrète révélée par les présomptions de l'arti-
cle 12, et il a fallu encore sur ce point plus d'un demi-siè-
uîd pour poser les véritables principes, bien qu'ils soient 
formellement écrits dans l'article 4 de la loi du 27 ventôse 
an IX. Le premier arrêt de la Cour de cassation est du 
14 messidor an IX, et le dernier est du 16 mai 1856. — 
Il résulte de ce dernier arrêt que lorsque l'un des hé-
ritiers a été inscrit au rôle et a payé les impôts pour 
un immeuble de succession et communauté , sans 
qu'un partage écrit et enregistré le lui ait attribué , 
il faut établir par des présomptions qu'il y a eu par-
tage verbal, provisoire ou définitif, que les cohéritiers 
et la mère survivante ont été lotis comme lui ; que dès 
lors la mutation ne pourrait être qu'a titre de soulte, si la 
régie prouvait que les lotissements ont été inégaux. Dans 
l'exposé de cet arrêt, la régie soutenait qu'il y avait eu do-
nation de la part de la mère survivante d'un immeuble de 
la communauté. Deux autre arrêts de la Cour de cassation 
des 30 mai 1814 et 13 décembre 1837 ont jugé que lors-
que des enfants ont été inscritsdu vivant de leur père pour 
les biens de celui-ci et qu'ils ont payé ses impôts, il y a 
preuve d'une mutation, mais que la déclaration des en-
fants, portant qu'il y a eu partage anticipé verbal, doit 
être accueillie. 

— La Cour de cassation a rendu, le 9 avril 1856, un 
arrêt fort important sur la clause des contrats de mariage 
qui attribue au survivant des époux le droit de conserver 
le fonds de commerce et les marchandises qui dépendent 
de la communauté, à la charge de payer aux héritiers du 
prédécédé la moitié de la valeur à dire d'experts. 

L'administration a soutenu que la réalisation de cette 
clause donnait ouverture au droit de vente sur la moitié de 
cette valeur. Le Tribunal de la Seine, par deux jugements 
des 19 juillet 1853 et 17 août 1855, a accueilli cette pré-
tention. 

Mais la Cour de cassation, par l'arrêt du 9 avril, a casse; 
le jugement du 19 juillet 1853, et décidé que cette clause 
constituait une simple convention entre associés aux ter-
mes de l'art. 1525 du Code Napoléon, et que l'attribution 
à la femme survivante de la propriété des valeurs de la 
communauté, alors même que celle-ci en payait l'estima-
tion, n'était que l'exécution de la convention de mariage 
et n'était passible que d'un droit fixe. 

Le système soutenu par l'administration sur cette ques-
tion était contraire à une décision des ministres de la jus-
tice et des finances des 17-24 août 1813, et à une délibé-
ration du conseil d'administration du 16 juin 1826. 

Cet arrêt de la Cour de cassation sur l'attribution à l'é-
poux survivant du fonds commun fera sans doute exami-
ner de nouveau si la même solution ne devrait pas être 
appliquée à la stipulation que font deux associés de rendre 
le survivant propriétaire du fonds social moyennant une 
indemnité fixée d'avance ou une somme à déterminer par 
experts. 

L'administration ne manque jamais de percevoir le droit 
de vente sur la réalisation de cette clause, et nous avons 
toujours soutenu qu'il fallait distinguer les valeurs qui 
avaient été apportées en société par l'un des deux associés 
de celles qui avaient été acquises par la société. 

A l'égard des premières, nul doute, d'après une juris-
prudence constante, que le droit de vente est dû lorsque 
les valeurs sont attribuées, à la dissolution de la société, à 
un associé autre que celui qui en avait fait l'apport. 

Mais à l'égard des valeurs acquises par la société, être 
moral qui agit pour les associés selon le droit de chacun, 
il devait en être autrement, puisque l'acquisition était cen-
sée avoir été faite pour celui auquel l'objet était attribué 
par l'acte de société; que le droit de cet associé à cette 
propriété prenait sa base dans l'acte de société même et 
que si la clause entre époux était exempte du droit parce 
qu'elle constituait une convention entre associés, il devait 
en être de même lorsqu'il s'agissait réellement d'une clau-
se d'acte de société. 

Un arrêt de la chambre des requêtes de la Cour de 
cassation, du 20 mars 1849, a décidé que l'exécution de 
cette clause entre associés était soumise au droit de vente. 
Cet arrêt peut être considéré comme contraire à celui de 
la chambre civile, du 9 avril 1856. 

Le droit proportionnel de cautionnement semblait ne 
devoir être perçu que sur l'engagement d'un tiers garan-
tissant l'exécution de l'obligation d'un débiteur principal. 
1 la cependant été exigé sur une obligation solidaire con-
tractée par deux débiteurs, sous prétexte qu'ils n'étaient 
pas également intéressés dans l'obligation arrêts des 21 
février 1838 et 27 janvier 1840), sur une adjudication 
dans laquelle l'adjudicataire reste, en vertu du cahier des 
charges, obligé solidairement avec le command qu'il dé-
clare. (Arrêts des 16 novembre 1846, 28 décembre 1847 
et 20 août 1850.) 

A l'égard des vendeurs solidaires, l'administration a re-
connu que si la vente d'un immeuble propre à l'un des 
époux était faite par l'un et l'autre, le droit de cautionne-
ment n'était pas dù. (Décisions des 19 avril 1814, 4 juin 
1818, 16 juin 1827, 7 juillet 1829 et 5 mars 1830.) Elle a 
refusé d'appliquer le même principe au cas où les ven-
deurs solidaires non copropriétaires ne sont pas des époux. 

Mais la Cour de cassation, par un arrêt du 7 mai 1834 

et par un autre arrêt récent du 23 avril 1856, a décidé que 
le droit de cautionnement n'était pas exigible lorsque la 
garantie promise dérivait virtuellement de l'acte de vente 
et tenait a la qualité de vendeur solidaire. 

Ces deux arrêts auraient besoin d'être conciliés avec 
ceux mentionnés plus haut sur les obligations solidaires 
et sur les adjudicataires solidaires. Dans toutes les espè-
ces de ces arrêts, la garantie dérive de la qualité d'obligé 
principal. 

— Nous avons signalé dans notre dernier article une op-
position qui nous paraissait exister entre la chambre des 
requêtes la Cour de cassation et la chambre civile sur les 
donations, portant partage avec réserve d'usufruit au pro-
fit des deux époux donateurs et clause de réversibilité en 
faveur du survivant. 

Un débat s'est élevé avec l'administration de l'Enregis-
trement sur la question de savoir si cette clause consti-
tuait une donation au profit du survivant à l'égard des 
biens propres au prédécédé ; nous avons dit que ce n'ét ait 
pas une donation, par le motif que la donation serait mu-
tuelle dans le même acte et prohibée par l'article 1097 du 
Code Napoléon; que la réversibilité de l'usufruit était 
moins une donation d'un époux à l'autre qu'une stipula-
tion entre chacun des deux époux donateurs et les dona-
taires, et une condition de la donation faite par chacun 
d'eux aux enfants. 

La chambre civile de la Cour de cassation a répondu 
notamment par son arrêt du 15 juin 1846 « que chacun 
des deux époux, en se réservant l'usufruit et en stipulant 
la réversibilité sur la tête du survivant, use de la faculté 
que lui donne l'article 949 du Code civil, et fait une dis-
position de la nature de celles qu'il autorise; que dans le 
cas prévu par cet article, il y a une disposition distincte 
de celle qui constitue l'usufruit en faveur de celui pour 
lequel il est constitué. » Un autre arrêt a été rendu dans 
ce même sens le huit août 1853. 

Il résulte de cette jurisprudence que la clause de réver-
sibilité d'usufruit dans une donation faite par des époux, 
est permise, et quelle constitue une donation d'usufruit 
entre les époux, passible du droit de mutation lorsqu'elle 
se réalise. 

Un arrêt de la chambre des requêtes du 26 mars 1855 
a décidé, au contraire, que les articles 949 et 1121 du 
Code Napoléon ne peuvent autoriser deux époux à se 
faire réciproquement donation et par le même acte, con-
trairement à l'article 1097 du Code Napoléon, de l'usufruit 
qu'ils se sont réservé. 

11 est à regretter que la chambre des requêtes ait voulu 
trancher une si grave question au lieu de la renvoyer à la 
chambre civile; mais son arrêt doit être un avertissement 
pour les notaires de ne pas faire de la clause de ré-
versibilité la condition de la donation collective et de faire 
stipuler par chacun des donateurs qu'il ne fait la donation 
de ses biens à ses enfants qu'à la condition qu'ils le lais-
seront jouir des biens donnés par l'autre époux dans le cas 
de prédécès de celui-ci. Chaque époux donateur stipulant 
ainsi avec les enfants en dehors de l'autre époux et sans 
aucun concours ni consentement de celui-ci, il n'y aura 
pas donation mutuelle entre époux, et la clause aura l'a-
vantage d'échapper » l'arrêt de la chambre des requêtes 
qui voudrait l'annuler comme donation et à ceux de la 
chambre civile qui voudraient la maintenir comme telle 
pour la tarifer. 

— Quoique les arrêts d'admission prononcés par la 
chambre des requêtes aient fort peu de portée en droit, 
nous croyons devoir signaler celui qui a été rendu à la 
date du 24 juin 1856 (1), sur la question de savoir si le 
montant du legs particulier, payable sans intérêt au décès 
du légataire universel, doit être déduit des valeurs de la 
succession de celui-ci. 

Deux jugements du Tribunal de la Seine, des 3 mai 
1854 et 28 mars 1855, ont décidé la négative. Le pourvoi 
formé contre ce dernier jugement a été admis. 

La Cour de cassation décide que les sommes données 
entre vifs et payables au décès du donateur, ne doivent pas 
être déduites de la succession de celui-ci, lors même que 
le donataire est le légataire universel du donateur et qu'il 
paie ainsi deux fois le droit sur la même valeur. Pour 
arriver à ce résultat rigoureux, la Cour de cassation s'est 
fondée sur ce qu'il y avait deux titres, deux mutations, 
et que l'on ne pouvait appliquer à ce cas l'avis du Conseil 
d'Etat du 10 septembre 1808, d'après lequel il n'est dù 
qu'un seul droit sur le legs de sommes d'argent non exis-
tantes en nature dans la succession et sur le legs uni-
versel. 

Les motifs de cette jurisprudence ne peuvent pas s'ap-
pliquer à l'espèce sur laquelle a été rendu l'arrêt d'admis-
sion, puisqu'il s'agit d'un legs particulier. 

— Nous nous proposons de reparler de la question de 
savoir si les droits d'enregistrement des jugements et des 
pièces qui y sont mentionnées sont dus solidairement par 
toutes les parties, et si la régie peut, lorsque le jugement 
n'a été ni signifié, ni levé, ni enregistré, s'adresser indis-
tinctement à celui qui a obtenu le jugement ou à celui 
contre qui il a été rendu ; mais nous attendrons que les 
parties et l'administration se soient prononcées sur l'ac-
quiescement ou sur le pourvoi en cassation à l'occasion 
d'un jugement du Tribunal de la Seine, qui a décidé que 
le droit d'enregistrement était dù indistinctement par tou-
tes les parties, lors même que le jugement contenait plu-
sieurs chefs auxquels était étrangère la partie que l'admi-
nistration attaquait, mais qu'il fallait distinguer l'enregis-
trement des actes mentionnés de l'enregistrement du 
jugement même, et que les droits des actes n'étaient dus 
que par ceux qui y étaient parties ou qui en avaient fait 
usage. Ce jugement n'a satisfait ni l'administration ni les 
contribuables. Nous verrons plus tard qui a tort ou raison. 

E. RlGAUD. 

(1) Voir Gazette des Tribunaux du 28 juin 1856. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS. 

(Correspondance particulière de hGazette desTribunaux. 

Présidence de M. Laisné de Sainte-Marie. 

Audience du 19 juin. 

FEMME RENONÇANTE. REPRISES. 

La femme renonçante à la communauté n'a, sous aucun 
rapport, le droit d'être préférée aux autres créanciers de 
son mari sur le mobilier dépendant de la succession de 

celui-ci. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la: Cour. La doctrine 

de cet arrêt, comme celle de Paris, est contraire, on le 

sait, à la jurisprudence de la Cour de cassation. Nous 

avons reproduit, il y a peu de jours, un arrêt dans le mê-

me sens de la Cour de Caèn (V. Gazette des Tribunaux 

du 4 juillet) : jiïiiwimiiiiiliiiîïiiMiiiii'i innnrïr 

« La Cour : 
« En ce qui touche 1" les 571 fr. 75 cent., provenant des 

débets de l'étude de feu Terrasse; 2" les 16,687 fr. 50 cent., 
reliquat de l'indemnité de 75,000 fr. au profit de qui de droit 
fixée par le gouvernement, en nommant le sieur Jacquet-Tuf-
fières aux fonctions de notaire à Blois, en remplacement de 
Terrasse, dastitué, sommes déposéasà la Caisse des consigna-
tions, et sur lesquelles la veuve Terrasse, après renonciation à 
la communauté d'entre elle et son mari, demande collocation, 
par privilège, ou droit de prélèvement, jusqu'à concurrence 
de 28,478 fr. 36 cent, lui restant dus sur le montant des re-
prises qu'elle a à exercer contre la succession de Terrasse, 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1492 du Code criminel, la 
femme qui renonce perd toute espèce de droits sur les biens 
de la communauté, et même sur le mobilier qui y est entré de 

«on chef; 
« Que l'art. 1494 la décharge de toute contribution aux det-

tes de la communauté, tant à l'égard du mari qu'à l'égard des 
créanciers; 

« Attendu que, de ces dispositions, il suit nécessairement 
qu'en cas de renonciation, l'association formée par le contrat 
de mariage entre les époux est censée n'avoir jamais existé; 
que, tenu de payer la totalité des dettes, le mari est investi de 
la propriété des acquêts, de mémo que si, dès l'origine, il les 
avait achetés pour son compte et dans son intérêt exclusif; que 
ces biens se confondent dans son patrimoine personnel, et 
qu'à moins d'une exception admise par la loi, ils forment le 
gage commun des créanciers; 

« Attendu que cette exception ne résulte point, au profit de 
la femme renonçante, du droit que lui confère l'art. 1493 de 
reprendre les indemnités que lui doit la communauté; 

« Que si, malgré sa renonciation, la femme conservait, sur 
les effets de cette communauté, un droit de propriété, et si, 
pour sûreté des sommes qui lui sont dues, elle ne pouvait res-
saisir sa possession au détriment des autres créanciers, il y 
aurait lutte ouverte avec les principes généraux du droit, et 
spécialement avec les textes ayant pour objet de régler la con-
dition de la femme renonçante; 

« Que l'art. 1492, en lui déniant un droit quelconque, même 
sur le mobilier qui, de son chef, a grissi l'émolument de la 
communauté, exclut d'une mauiè e absolue toute idée de pro-

priété survivant à la renonciation; 
« Que l'exception introduite pour les linges et les hardes à 

l'usage de la femme, donne à cette interprétation une confir-

mation énergique ; 
« Qu'il est impossible d'admettre qu'après avoir appliqué le 

principe qui veut qu'en matière de société la perte et le gain 
ne soient pas séparés ; qu'après avoir dépouillé la femme re-
nonçante de tout droit à l'actif commun , sous l'unique réser-
ve des effets mobiliers attachés par destination à sa personne, 
le législateur, rétrac'ant aussitôt la règle qu'il venait de poser, 
en termes si formels, ait autorisé la femme à se prévaloir d'un 
droit de propriété contre les créanciers ; 

« Que s'il pouvait rester un doute sur le sens et la portée de 
l'article 1494, il serait levé par le § Ie' de l'article 1495 ; 

« Qu'en effet, permettre à la femme renonçante d'exercer son 
droit, indifféremment et sans suivre d'ordre, soit sur les biens 
de la communauté, soit sur ceux personnels au mari, c'est 
prouver, jusqu'à l'évidence, que le mot reprise n'a pas la si-
gnification que l'intimée lui attribue ; 

« Attendu que de ce rapprochement des textes et de cet en-
semble de considérations il résulte que la veuve Terrasse, 
ayant renoncé à la société d'acquêts stipulée entre elle et son 
mari, cette société est censée n'avoir jamais existé; que la ga-
rantie privilégiée de sa dot consiste exclusivement dans l'exer-
cice de l'hypothèque légale ; qu'à délaut d'immeubles, elle n'a 
sur le mobilier de son mari qu'une action ordinaire et qu'elle 
est soumise à la loi commune des créanciers ; 

« Par ces motils, la Cour, 
« Reçoit M* Daridan, avoué plus ancien des créanciers dans 

la contribution Terrasse, appelant du jugement rendu au Tri-
bunal civil de Blois, le 24 mai 1855, et statuant sur ledit ap-

« Met l'appellation et le jugement attaqué au néant ; émen-

dant, etc. ; 
« Dit qu'à tort la veuve Terrasse a été colloquée pour ses re-

prises par privilège sur la somme de 571 fr. 73 c., et attri-
buée par préférence et à titre de prélèvement de la somme de 

46,687 fr. 10 c; • 
« Ordonne 1° la rectification du règlement provisoire sur le 

chef relatif aux 571 fr. 73 c. ; 2° son maintien sur le chef re-
latif aux 16,687 fr. 50 c, pour tous les créanciers poursuivants 
venir au marc le franc sur les deux sommes réunies, etc. » 

(Conclusions conformes de M. Greffier, avocat-général. 

Plaidants, M"Genteur pour Me Daridan, et Robert de Mas-

sy pour la veuve Terrasse.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. A. Louédin. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4e ch.). 

Présidence de M. Prudhomme. 

Audience du 1er juillet. 

DEMANDE EN SÉPARATION DE BIENS. — FRANÇAISE AYANT 

EPOUSE UN ÉTRANGER. — FAILLITE DÉCLARÉE HORS DE 

FRANCE. — INCOMPÉTENCE. 

En 1850, Mme Vallièresa épousé, à Paris, M. de Vriès, 

négociant étranger; aux termes de leur contrat de maria-

ge, le régime de la communauté réduite aux acquêts 

avait été adopté par les époux. Depuis, M. de Vriès a été 

déclaré en faillite à Bruxelles, et s est retiré en France; sa 

femme a formé contre lui une demande en séparation de 

biens, mais le Tribunal s'est d'office déclaré incompétent 

par le jugement suivant : 

« Attendu que de Vriès est hollandais; que sa femme, née 
française, a, par son mariage, suivi la condition de son mari; 
qu'à l'époque de cette union, de Vriès était établi à Bruxelles; 
qu'en 1 54, il y a été déclaré en faillite, et que, depuis, les 
époux se sont réfugiés en France, où ils n'ont point été auto-
risés à établir leur domicile; que, cependant, à raison de la 

faillite ainsi déclarée, la femme de Vriès demande sa sépara-
tion de biens devant le Tribunal de la Seine; 

« Mais attendu que si tes Tribunaux français ont le pouvoir 
de juger les contestations entre étrangers, ils ne doivent user 
de cette faculté qu'avec la circonspection nécessaire pour que 
ni leur décision, ni les intérêts étrangers ne puissent être com-

promis; 
« Attendu, dans l'espèce, que la faillite de \ries comprenait 

• un grand nombre de créanciers domiciliés à Bruxelles; qu'au-
cune formalité n'a été remplie pour leur donner connaissance 
de la demande en séparation de biens qu'ils pourraient avoir 
le plus grand intérêt à contracter; qu'en conséquence, le ju-

'gementde séparation sollicité en France ne pourrait leur être 

opposé et ne recevrait pas l'exécution qui lui est due; 

« Par ces motifs, 
« Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur la demande de la femme 

4e Vriès. » 

Audience du % juillet. 

ACTEUR. — ENGAGEMENT. — DÉBUTS. — ADMISSION. — 

FACULTÉ DE RENVOI RÉSERVÉE PAR LE DIRECTEUR. CON-

DITION POTESTATIVE. — NULLITE. 

I. La condition, insérée dans un traité d'engagement entre 
un acteur et un directeur de théâtre, par laquelle ie direc-
teur s'est réservé la faculté de congédier l'acteur même au 
cas où celui-ci aurait été admis après les débuts d'usage, 
est-elle nulle comme potestative? 

II. Du moins le directeur ne peut se prévaloir de cette con-
dition pour congédier l'acteur, lorsque celui-ci, admis 
après ses débuts, a obtenu l'adhésion de son directeur. ̂  

///. Le directeur qui congédierait l'acteur dans de telles 
circonstances devrait être condamné aux dommages-inté-

rêts de l'acteur congédié. 

M. Défossez, directeur du théâtre du Havre, avait enga-

gé, en qualité de premier comique en tous genres, M. Karl 

de Germain, pour l'année théâtrale de 1856 à 1857. Le 

traité intervenu entre les parties renfermait, dans les clau-

ses imprimées, un article ainsi conçu : 

« Le présent engagement pourra être annulé ou résilié par le 

directeur sans aucune formalité judiciaire, mise en demeure, 
ni indemnité pour l'artiste : 

« § 8. Si le directeur venait à juger l'artiste incapable de 
remplir les rôles ou l'emploi qu'il lui désignerait dans les ter-
mes spécifiés à l'article 1er, étant bien entendu que le direc-
teur devra se prononcer dans les deux premiers mois du début 
de l'artiste, et que l'admission de l'artiste par le public, après 
ses débuts, ne peut impliquer son admission par le directeur.» 

M. Karl de Germain fit ses débuts et fut admis après le 

troisième par le commissaire de police de service, non-

seulement sans opposition, mais au contraire avec l'assen-

timent marqué du public. Il prétend même que, le lende-

main de sa réception, il reçut les félicitations de son di-
recteur. 

La réception de M. Karl avait eu lieu le 5 juin; le len-

demain 6 juin, M. Difossez écrivit à Paris à l'effet de se 

procurer un autre artiste remplissant le même emploi que 

M. Karl, et il engagea pour tenir cet emploi M. Bouchet, 
qui arriva au Havre le i3 juin. 

M. Défossez écrivit alors à M. Karl, le 16 juin, dans les 

termes suivants : 

« J'ai eu l'honneur de vous suivre dans toutes les représen-
tations que vous avez jouées, et, quoique ayant réussi pour le 
public, j'ai le regret de vous annoncer qu'il ne peut en être 
ainsi pour moi et l'autorité municipale. Or, en vertu de l'ar-
ticle 6, § 8, de votre engagement, veuillez vous considérer 
comme libre envers moi pour la lin dudit mois, comme moi 
dégagé envers vous. C'est avec un bien vif regret, soyez-en con-
vaincu, que je me trouve forcé d'agir ainsi. » 

En conséquence de cette lettre, M. Karl assigna, le 21 

juin, M. Défossez devant le Tribunal, pour voir dire qu'il 

y avait eu engagement définitif entre eux, que cet enga-

gement serait et demeurerait résilié faute d'exécution par 

M. Défossez, et pour s'entendre, ce dernier, condamner 

en 3,000 francs de dommages-intérêts. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que pour juger sainement la difficulté existant 
entre Karl de Germain, artiste du théâtre du Havre, et Défos-
sez, directeur du même théâtre, il convient d'examiner avec 
attention les faits et circonstances de la cause; 

« Attendu que par conventions en date des 11 et 12 mai 
1856, Défossez engagea Karl de Germain pour tenir, pendant 
onze mois, sur le théâtre du Havre, l'emploi de premier comi-
que en tous genres, aux appointements de 200 fr. par mois, 
pendant l'été, et de 250 fr. aussi par mois, pendant l'hiver, 
plus une demi-représentation à bénéfice, frais prélevés; 

« Que le paragraphe 8 de l'article 6 des conventions est 
ainsi conçu : 

« Si le directeur venait à juger l'artiste incapable de rem-
« pltr les rôles ou l'emploi qu'il lui désignerait dans les ter-
« mes spécifiés à l'article l*r, étant bien entendu que le direc-
« teur devra se prononcer dans les deux premiers mois du dé-
" but de l'artiste, et que l'admission de l'artiste par le pu-
« blic, après ses débuts, ne peut impliquer sou admission par 
« le directeur. » 

« Que les deux premiers débuts de l'artiste eurent lieu du 
24 au 31 mai avec quelques succès; que le troisiome début 
s'effectua le 5 juin, et que l'admission de Karl fut prononcée 
par le commissaire de police de service, sans aucune opposi-
tion de la part du public, mais, au contraire, avec un assenti-
ment prononcé; ces faits sont constants et n'ont point été dis-

cutés ; 
« Que le lendemain 6 juin, il est encore constant que Dé-

fossez rencontrant au théâtre Karl de Germain lui dit, sur 
l'interpellation de celui-ci, qu'il était satisfait de lui ; que dès 
lors Karl de Germain put et dut se croire aussi bien admis 
par son directeur qu'il l'avait été par le public; 

« Mais qu'il parait établi que ledit jour 6 juin, Défossez 
écrivait à son correspondant de Paris pour lui demander un 
artiste remplissant le même emploi que Karl de Germain, ayee 
l'intention bien évidente de congédier celui-ci, malgré la satis-
faction qu'il lui avait manifestée; 

« Qu'en effet, un artiste arriva au Havre le 15 juin, et le 16, 
Défossez écrivait à Karl de Germain pour lui signifier son ren-
voi ; cette lettre ne fut reçue que le 17 ; 

« Karl de Germain protesta immédiatement contre la pré-
tention de son directenr par une lettre qu'il lui adressa, et dès 
le 21 juin il renouvela ses protestations par une assignation 
qui amène les parties devant le Tribunal ; 

« Attendu que Défossez réclame l'exécution absolue de la 
convention relatée plus haut, et par conséquent la résiliation 
pure et simple de l'engagement ; qu'il s'agit dès lors pour le 
Tribunal d'examiner si la condition est licite et morale, ou si, 
au contraire, elle ne devrait pas, par les faits qui l'ont suivie, 
être déclarée potestative dans le sens de l'article 1170 du Code 
Napoléon ; 

« Considérant que Défossez qui'eùt été peut-être en droit de 
dire à Karl de Germain le lendemain de son dernier début, et 
malgré son admission par le public : « Vous ne me convenez 
pas, et je vous congédie, » lui a, au contraire, manifesté son 
contentement, ce qui devait équivaloir pour Karl de Germain 
à la ratification de son admission ; 

« Considérant qu'il est impossible d'admettre que, malgré 
l'adhésion verbale qui précède, Défossez ait pu conserver le 
droit de congédier son pensionnaire ; qu'en lui laissant ignorer 
cette intention, Défossez n'avait d'autre but de ne le congédier 
que s'il parvenait à trouver uu autre artiste pour le rempla-
cer, et après l'arrivée de cet artiste au Havre ; 

« Que, d'un autre côté, il est prouvé par les pièces du pro-
cès, que les 2 et 3 juin, deux ou trois jours avant son dernier 
début, Karl de Germain reçut deux propositions d'engagement 
pour deux villes de premier ordre, qu il les refusa après le 6 
juin, ne se croyant plus alors libre de les accepter ; 

« Considéra .t que de tout ce qui précède il résulte à suffire 

que, le 16 juin, Défossez n'avait plus le droit de rompre les 
conventions dos 11 et 12 mai, et, par conséquent, de congédier 
Karl de Germain ; que les faits qui ont accompagné et suivi 

l'admission rendent la condition du § 8 de l'article 6 copié 
plus haut à tous égards potestative ; 

« Mais que, d'un autre côté, Défossez demande la résiliation 
pure et simple des conventions; que, de l'autre, Karl de Ger-
main réclame la même résiliation avec dommages-intérêts, se 
fondant sur ce que l'emploi qu'il remplissait au théâtre est 
confié à un autre artiste, et que, du reste, les bonnes rela-
tions avec son directeur sont, par le fait de ce procès, deve-
nues impossibles; 

« Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède, que les 
conventions des 11 et 12 mai doivent être résiliées, puisque les 
parties sont d'accord sur ce point ; mais qu'un directeur d'en-
treprise théâtrale ne peut, par sa volonté absolue, son bon 
plaisir même, briser la position et l'avenir d'un artiste enga-
gé de bonne foi ; que Karl de Germain ne peut, à l'époque ac-
tuelle, trouver d'engagement convenable et dans une ville de 
premier ordre, comme il eût pu le faire si Défossez eût agi en-

vers lui avec plus de franchise ; qu'il ne pourra se procurer cet 
engagement que dans quelques mois, et ailleurs qu'au Havre: 
qu'il lui est donc dù des dommages-intérêts que le Tribunal 

a tous les moyens d'apprécier ; 
« Par tous ces motifs, 
« Le Tribunal, statuant en premier ressort, juge les con-

ventions des 11 et 12 mai résiliées pour défaut d'exécution de 

la part de Défossez ; 
« Condamne Défossez par corps et biens à payer à Karl de 

Germain, à titre de dommages-intérêts pour la réparation du 
préjudice qu'il lui a volontairement causé, une somme de 800 
francs, de laquelle sera déduite celle de 31 fr. ?>0, due par Karl 
de Germain à la caisse du théâtre; condamne Défossez aux dé-

pens. » 

(Plaidants : M' Delange, pour M. Karl de Germain, et 

M" V. Toussaint, pour M. Défossez.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 10 juillet. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° De Alcide Mourey, condamné par la Cour d'assises de 

l'Aube aux travaux forcés à perpétuité, pour tentative de 
meurtre; — 2" De Jacques-Augustin Dupont (Aube), vingt ans 
de travaux forcés, tentative d'incendie ; — 3° De Noël Facillet 
(Seine-Inférieure), vingt ans de travaux forcés, vols qualifiés; 
— 4° De Pierre-Victor"Lelong (Oise), travaux forcés à perpé-
tuité, fausse monnaie; — 5° De Louis-Jean-Marie Berthier 
(Seine-Inférieure), six ans de réclusion, vols qualifiés ; — 
6° De Jean Périsse (Lot-et-Garonne;, six ans de réclusion, ten-
tative d'avortement; — 7° De François Bardine (Ardeche), 
vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; — 8° De François 
Beziat dit le Pouce (Tarn), six ans de travaux forcés, vol qua-
lifié; — 9» De Louis-François-Vincent Vesin et Laurent-Pierre 
Linard (Aube!, cinq ans d'emprisonnement, faux en écriture 
privée; — 10° De Jean Pujos dit Jeanly (Lot-et-Garonne), tra-
vaux forcés à perpétuité, fausse monnaie; —11° De Jean-
Baptiste Sordet (Saône-et-Loire;, vingt-cinq ans de travaux for-
cés, vol qualifié; — 12° De Jean-Baptiste-Honoré-Pascal Bigot 
(Oise), six ans de réclusion, faux en écriture de commerce ; — 
13° De Lazare-Michel Fandard (Aube), travaux forcés à perpé-
tuité, fausse monnaie ; —14° De Pierre-Aimé-Benjamin Bi-
nant (Oise), travaux forcés à perpétuité, incendie; - 15° De 
Pierre-Marie David, Malburin Lebert et autres (Morbihan), 
travaux forcés à perpétuité, vols qualifiés; —16" De Marie-
Françoise-Eugénie Vallée (Oise , travaux forcés à perpétuité, 
incendie; — 17° De Louis-Pierre-Joseph Chassagnon et Jean-
Antoine Martinet Seine-Inférieure), vingt ans de travaux for-
cés, vols qualifiés ; — 18° De Amédée Lavenir (Aube), six ans 
de travaux forcés, faux; — 19" De 6uillaume Flouret (Lot-et-
Garonne), cinq ans de réclusion, attentat à la pudeur; — 20" De 
Jean-Gabriel Sérié (Lot-et-Garonne), quinze ans de travaux 
forcés, attentat à la pudeur ; — 21° De Joseph-Marie Pasqua-
lini trorse), sept ans de réclusion, détournement de mineure ; 
— 22" De Jean Arrighi et François Arrighi (Corse), dix ans de 
réclusion et cinq ans d'emprisonnement, meurtre; —23° De 
Jacques^Morin (Ille-et-Vilaine), cinq ans d'emprisonnement, 
faux; — 24° De Charles-Prosper Godefroy (Seine), six ans de 
réclusion, vols qualifiés ; — 25° De Sébastien Le Guen (Morbi-
han), cinq ans d'emprisonnement, vol qualifié ; — 26" De Casile 
Saint-Simon (Corse), quatorze mois d'emprisonnement, bles-
sures, etc.; —27' De Guillaume Salles (arrêt delà Cpur im-
périale de Toulouse, chambre d'accusation,■; renvoi aux assises 
de la Haute-Garonne, pour vol qualifié. 

COUR D'ASSISES DE LA COlïSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Gregori, conseiller. 

Audience du 29 mat. 

ASSASSINAT ET COMPLICITÉ D'ASSASSINAT. 

Voici les faits qui résultent de l'aete d'accusation : 

« Le 29 août 1847, divers ouvriers employés au servi-

ce de la compagnie corse passèrent la soirée à Casalabri-

va, dans la maison d'Antoine Brunetti. Entre neuf et dix 

heures, Charles Comaschi, Jean Papa et Jean Catanci s'a-

cheminèrent vers la forêt de Paucheraccio; mais, entre on-

ze heures et minuit, ce dernier rentra à Casalabriva, légè-

rement blessé au bras gauche, et raconta que, sur la 

grand'route, Papa et Comaschi en étaient venus aux pri-

ses; qu'il s'était élancé pour les séparer, avait reçu deux 

coups de stylet et avait pris la fuite, en suivant l'ancien 

chemin de ce village; il ajouta que Comaschi devait avoir 

succombé dans la lutte. 

« Le maire et plusieurs habitants de Casalabriva accouru-

rent aussitôt sur les lieux : à l'endroit dénommé Contrel-

la, sur l'ancien chemin, suivi par Catarfci, près de la rou-

te impériale, ils trouvèrent baigné dans son sang et don-

nant à peine quelques signes de vie,le malheureux Comas-

chi; il expira presque immédiatement, sans avoir pu arti-

culer une seule parole. Le corps de cet infortuné était cou-

vert de larges et profondes blessures ; ses mains, ses 

bras, sa poitrine, son cou, son visage et sa tête avaient 

été mutilés de coups de hache et de stylet. 

« On crut d'abord à la sincérité du récit de Catanci, 

mais l'instruction ne tarda pas à fournir la preuve que Co-

maschi avait été victime d'un horrible assassinat. 

« En effet, Comaschi était le chef d'une escouade de 

bûcherons attachés à l'exploitation de la forêt de Pauche-

raccio; c'était un travailleur laborieux qui exerçait une 

active surveillance sur les ouvriers placés sous sa direc-

tion. Aussi s'était-il attiré la haine de Papa, Catanci, Louis 

Jori, dit Corfaguino, et Antoine Martinetti, qui lui repro-

chaient, en outre, d'avoir conclu avec le directeur de la 

compagnie corse un traité qu'ils croyaient leur être désa-

vantageux. Parmi les plus paresseux et les plus turbulents, 

il avait signalé Papa et Martinetti. Celui-ci se montrait 

vivement irritécontre Comaschi ; Jori excitait les ouvriers 

contre ce dernier, et un jour, sans l'intervention du garde 

Susini, il l'aurait infailliblement tué d'un coup de hache. 

« Les accusés formèrent dès-lors le projet de donner 

la mort à leur caporal. Papa et Catanci se chargèrent 

d'exécuter le crime. Jori remit à Papa le stylet avec lequel 

on devait frapper, et Papa le rendit, le lendemain de l'at-

tentat, à Jori ; celui-ci et Martinetti s'engagèrent à fournir 

des moyens d'existence aux meurtriers, en attendant qu'ils 

eussent trouvé l'occasion de les faire embarquer sur la 
plage de Taravo. 

« Le 22 août, Papa et Catanci cherchèrent querelle à 

Comaschi; celui-ci leur ayant déclaré qu'il ne voulait point 

se disputer, Catanci dit à Papa qui tenait le stylet de Jori 

caché sous la manche de sa veste et s'apprêtait à frapper 

Comaschi, de le laisser pour le moment, qu'ils se seraient 

arrangés dans le bois. Ensuite ils proposèrent à Comaschi 

de retourner avec eux à Paucheraccio; mais Michel Fonta-

na, craignant pour la vie de ce dernier, lui fit passer la 

nuit dans sa maison. 

« Le 29 août, Jori confia au garde Susini que, dans la 

journée, Catanci et Papa devaient descendre àOlmeto pour 

assassiner Comaschi. Après l'attentat, cet accusé voulut 

se défendre d'avoir nommé Catanci, en disant qu'il devait 

être ivre lorsqu'il tint ces propos; que, d'ailleurs, Comas-

chi n'existant plus, il ne fallait point compromettre les vi-

vants. Le mime jour, Catanci s'informa si ce dernier était 

arrivé à Casalabriva; ayant reçu une réponse affirmative/ 

il s'écria aussitôt que le moment était venu [è il tempo). 

« Le 30 du même mois, un des principaux employés de 

la compagnie devait se rendreà Paucheraccio, pour «aimer 

l'effervescence qui régnait parmi les accusés. 

« Pendant qu'il tenait la campagne, Papa alla plusieu 

fois à la forêt, où il raconta que, dans la nuit du crim
rS 

Catanci avait pris le devant, s'était posté, avait attam6' 

Comaschi en le saisissant à la gorge el le sommant deV 

payer ses journées; que celui-ci ayant mis la main sot 

sa veste, Papa lui porta un coup"de stylet à la nuq
u
J 

qu'alors,_pour se dégager, Comaschi dorïnaà Catânci,nj 
le retenait, deux coups de couteau-serpette; que Pa

D

 1 

plongea à deux reprises différentes son stylet dans la p
0
L 

trine de la victime; que deux fois cette arme pénétra ju
s

~ 

qu'à la garde, et qu'une fois elle plia; qu'ensuite ils ache-

vèrent Comaschi à coups de hache, et emportèrent, p
a
pà 

une montre en argent et Catanci deux fers de hache, dont 

cet infortuné était porteur. 

« Mécontent de Catanci, qui, au lieu de retourner à Ca-

salabriva, comme ils en étaient convenus, afin d'écarter 

les soupçons, avait profité de ses blessures pour rejeter 

sur Papa toute la responsabilité du crime qu'ils avaient 

commis ensemble, celui-ci voulait se constituer et décla-

rer la vérité à la justice : aussitôt Catanci disparut et s'em-

barqua furtivement pour l'Italie ; Jori et Martinetti dissua-

dèrent Papa de ce projet, dont ils furent effrayés, et lui 

fournirent des vivres pendant tout le temps qu'il resta en-

core en Corse. 

« Il est démontré que, dans la soirée de l'événement 

Comaschi, Catanci et Papa n'avaient pas bu outre mesure' 

que Martinetti sortit après eux, pour empêcher, disait-i|' 

qu'il n'y eût quelque dispute, mais évidemment pours'en-

tretenir avec ses complices ; que Comaschi, d'une eom-

plexion forte et robuste, aurait facilement résisté à Pap
a

' 

s'il n'eût été soutenu par Catanci; et que cet infortuné' 

quand il fut assailli, fumait une pipe qui a été trouvée près 

de son cadavre. 

« En conséquence, sont accusés : 1° Jean Papa et Jean 

Catanci d'avoir, le 29 août 1847, au lieu dit Contrella 

près de Casalabriva, donné volontairement, avec prémé-

ditation et guet-apens, la mort au nommé Charles Co-

maschi, au moyen de coups de stylet et de hache ; 2° Louis 

Jori et Antoine Martinetti de s'être rendus complices de ce 

crime, le premier en procurant à ses auteurs des armes 

pour le commettre, sachant qu'elles devaient y servir, et 

tous les deux en les aidant et assistant, avec connaissance, 

dans les faits qui l'ont préparé ou facilité et dans ceux qui 

l'ont consommé; 3° enfin, Jean Papa, d'avoir, à la même 

occasion, été porteur d'un stylet, arme prohibée; crimes 

et délits prévus et punisparles art. 59, 60, 295, 296, 297 

298, 302 du Code pénal, et 1" de la loi du 24 mai 1834. » 

Deux des accusés, Martinetti et Jori, ont été acquittés 

en 1848 ; le troisième, Papa, est toujours fugitif. Jean Ca-

tanci, arrêté il y a quelques mois à peine, à l'audience du 

Tribunal correctionnel de Corte, où il comparaissait com-

me plaignant dans une affaire de coups, comparaît donc 

seul devant le jury, pour répondre à l'inculpation dont il 

est l'objet. 

La plupart des témoins sont défaillants ; quelques-uns 

ont quitté la Corse, d'autres sont décédés ; sept seulement 

répondent à l'appel de l'huissier. Leurs déclarations con-

firment pleinement les charges relevées par l'instruction 

contre Catanci. 

Aussi, malgré l'habile défense de M* Grimaldi, le jury, 

après avoir entendu le brillant réquisitoire de M. le pre-

mier avocat-général Bertrand et un résumé remarquable 

de M. le président, a déclaré l'accusé coupable. 

La Cour a condamné Catanci à vingt années de travaux 

forcés. 

CHRONIftUE 

PARIS, 10 JUILLET. 

La Conférence des avocats, sous la présidence de M. 

Bivolet, membre du conseil de l'Ordre, a discuté dans la 

séance de ce jour la question suivante, dont le rapport a 

été présenté par M. Beaupré, secrétaire : 

« Lorsqu'une œuvre littéraire, un drame, par exemple, 

est le fruit de la collaboration, la survivance de l'un des 

collaborateurs prolonge-t-elle le droit afférent aux héri-

tiers de l'autre, et au profit de qui? » 

M. Bour a soutenu l'opinion d'après laquelle la survi-

vance de l'un des collaborateurs prolonge le droit du pré-

décédé au profit des héritiers de celui-ci. 

M. Drouet a parlé en faveur du système qui accorde au 

collaborateur survivant la totalité du droit de propriété 

littéraire. 

M. Montachet a développé la doctrine qui nie la prolon-

gation du droit soit au profit des héritiers du prédécédé, 

soit au profit du survivant, et qui conséquemment fait 

tomber dans le domaine public la part du prédécédé. 

M. Choppin fils a soutenu le 6econd système, déjà dé-

fendu par M. Drouet. 

Après le résumé de M. le président, la Conférence con-

sultée a adopté le second système. 

La Conférence discutera jeudi prochain la question sui 

vante, dont le rapport a été présenté par M. Mulle, secré-

taire : 
« Les héritiers d'un individu accusé d'un crime ou d'un 

délit conjointement avec d'autres et mort avant l'ouver-

ture des débats, y peuvent-ils intervenir pour défendre sa 

mémoire? » 

— Le sieur Gorré, boucher à Aubervilliers, nie de 

Flandres, 45, a été traduit devant le Tribunal correction-

nel, pour avoir vendu à des militaires : 

1° De la viande de vache pour du bœuf; 

2° De la viande corrompue ; 

3" Pour avoir porté sur les bulletins une catégorie su-

périeure à celle de la viande livrée et payée. 

Il a été condamné à deux mois de prison et 50 fr. d'a-

mende. 
L'affichage du jugement à ses frais, tant à sa porte qu'a 

celle de la mairie, a été ordonné. 

— Le sieur Verro comparait aujourd'hui devant le Tri-

bunal correctionnel, ^ous prévention de mise en vente de 

viande corrompue et de denrées alimentaires falsifiées. 

L'agent qui l'a arrêté s'exprime ainsi dans son rap-

port : 

« ... Arrêté sur la réquisition du sieur Germain, cor-

royeur, qui déclare l'avoir vu dépouiller un animal quel-

conque, l'ayant aperçu de l'atelier de corroierie, rue d Is-

ly, 27, allant le porter découper dans un panier au n° 10, 

rue de Chabrol, où il a déposé le panier. » . 

Voici maintenant un extrait du procès-verbal de M. Be-

rillon, commissaire de police de la Chapelle : 

Vu le rapport ci-joint d'où il résulte qu'un nommé Verro 
aurait été arrêté sur là réquisition d'un sieur Germain, cor-
royeur, sous l'inculpation d'exercice clandestin de l'état cl 

boucher; 
Attendu que ce rapport révèle que l'inculpé aurait été vu 

dépeçant mystérieusement au fond d'un terrain un a,,1ITia 

qu'on présume être un chien trouvé mort sur la voie Pu"'
s

K'u
e 

et qu'un dépôt de toutes espèces de chair aurait été forme r 

de Chabrol, 10, par cet inculpé; , ,j
te 

Nous nous sommes transporté, accompagné de lui, a la 
adresse, où étant, nous avons été'conduit dans un caveau 
scur, à deux compartiments privés de jour et d'air, qtfon »

 yg 
dit être l'unique logement du nommé Verro, et, en effet, i ̂  
trouvons dans l'un des coins de ce s jour une paillasse a 

mi-pourrie qui constitue le lit de cet homme. , ii
ftU

. 

Nous étant procuré une lumière à l'effet de procéder a u 
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~wch<>s nous trouvons près de ce grabat, gisant sur 
très f^ï'Vivant encore, mais depuis longtemps malade. 
le
 f ' wms sont suspendus, contre la muraille, deux quartiers 
AU

 A
0
 chairs en pleine putréfaction, 

énormes m ^
 Daque

t, nous trouvons, nageant dans une 

. 'Llto saumure, plusieurs autres débris d'animaux dont 
dég

° . non ons discerner la nature. 
n
°n

S
 M l'autre compartiment, nous trouvons, cachés dans de 

' d'autres morceaux de viande corrompue, 

^^^l'incuipt'mms'dit être du porc salé par ses soins et prêt à 
tl livré à la consommation. 

Nous opérons la saisie de toutes ces viandes que nous nous 

•^rvoiîs'de faire ultérieurement examiner par un expert. 
Vnus constatons aussi qu'une notable quantité de viande de 
4 P nature saisie sur l'inculpé au moment de son arresta-

• a été par nous envoyée à l'abattoir du sieur Marquant, à 
A° h'prvilliers, où les employés auraient dit aux nôtres qu'ils 

étaient certains que des morceaux de chien se trouvaient dans 

ces débris. 

L'expert chargé d'examiner les viandes saisies conclut 

MD
« Toutes ces viandes sont complètement insalubres et 

ui'sibles, non-seulement pour l'espèce humaine, mais en-

rore pour les animaux qui en mangeraient. » 

C'est sur tout cela que Verro est appelé à s'expliquer. 

M le présiden t : Vous exercez clandestinement le com-

mence de la boucherie, si toutefois on peut appeler de ce 

nom la vente de la viande de chien et autre équivalente ; 

depuis quand faites-vous ce métier? 

le prévenu : Depuis 1809. (Rires.) 

y i
e
 président : Qu'est-ce que c'était que ces viandes 

trouvées chez vous; car elles étaient dans un tel état de 

corruption, qu'il a été impossible de dire de quel animal 

elles provenaient ? 

/ e prévenu : C était du mouton. 

M. le président : Du mouton! c'est vous qui le dites; 

mais rien ne l'établit, et d'après les renseignements re-

cueillis sur votre compte, il y a tout lieu de croire que 

c'était du chien. _ 
Le prévnu : Pardie, on me met en prison et puis on lait 

la perquisition huit jours après; la viande avait tourné; 

mais c'était du mouton, comme je suis un honnête homme. 

(Rires bruyants dans l'auditoire.) 

M. le président: Et dans cette saumure corrompue où 

baignaient des morceaux de chair dont il était également 

impossible de reconnaître la nature ? 

le prévenu: J'avais ça pour vendre aux éleveurs de 

porcs. 

M. le président : Qu'est-ce que c'était donc que cet 

animal que vous avez abattu et dépouillé si mystérieuse-

ment ? 

Le prévenu : C'était un veau. 

M. le président : Ce n'était pas un chien? 

Le prévenu: Oh! des chiens, jamais; c'était bien un 

veau, un petit veau que j'avais acheté 12 fr. 15 cent. 

M. le président: Singulier compte; à qui avez-vous 
acheté ce veau ? 

Ix prévenu: À un nommé Joseph, que je ne connais 

le sieur Verro à un mois de 

pas. 

Le Tribunal condamne 

prison. 

— Nous croyons utile de signaler en ce moment une 

espèce d'escroquerie qui a déjà fait de nombreuses dupes, 

et qui se pratique plus particulièrement à l'époque du re-

nouvellement des termes. Un individu se présente, le plus 

souvent à la banlieue, chez des personnes qui possèdent 

une charrette et des chevaux, et leur propose d'opérer un 

déménagement dans un quartier éloigné de leur domicile. 

Comme il se montre assez facile sur le prix du transport, 

on prend jour, il accompagne le charretier pendant un 

quart d'heure, puis, prétextant une commission dans les 

environs, il l'engage à poursuivre la route jusqu'à l'adresse 

indiquée, en annonçant qu'il arrivera aussitôt que lui au 

rendez-vous. Les choses étant ainsi préparées, l'individu 

retourne à la maison du charretier (c'est assez souvent un 

cultivateur ou un nourrisseur), et, s'adressant à la femme 

de ce dernier, lui annonce qu'un malheur vient d'arriver au 

mari. En détournant une rue, dit-il, gêné par un embar-

ras de voiture, il a enfoncé la devanture d'une boutique et 

causé un dégât évalué à 20 fr., 30 fr., quelquefois 50 fr. 

Il ajoute que, n'ayant pas l'argent nécessaire pour réparer 

le dommage, le charretier l'a envoyé en toute hâte près 

d'elle pour lui demander la somme et lui permettre de 

sortir du poste où il a été conduit après l'accident. La 

somme demandée est remise, l'individu s'éloigne, et quel-

ques heures plus tard, le charretier, fatigué d'attendre in-

utilement à l'endroit indiqué, retourne chez lui et peut se 

convaincre que, dans cette circonstance, il a été la victi-

me d'un audacieux escroc. C'est ainsi que, dans ces der-

niers temps, plusieurs cultivateurs et nourrisseurs des 

communes de la banlieue ont été escroqués de diverses 

sommes d'argent, variant de 20 à 60 fr. Avant-hier encore 

une tentative de ce genre a été faite à Belleville, rue de 

Calais ; mais la femme du nourrisseur, mise en garde, a 

refusé de donner l'argent, en disant qu'elle le porterait 

elle-même, et elle en a été quitte,ainsi que son mari, pour 
; une double course inutile. 

— Un accident déplorable est arrivé hier, entre dix et 

onze heures du matin, rue Bavard, aux Champs-Elysées. 

Deux ouvriers peintres en bâtiments, les sieurs Delignè-

>es, âge de quarante-neuf ans, et Belpomme, cinquante 

ans, étaient placés sur un échafaudage élevé de 12 mètres 

»ur la façade de la maison portant le no 3 de cette rue, oc-

cupée par un établissement gymnastique, et exécutaient 

les travaux de leur état. Tout* à coup, une cheville, à la-

melle étaient fixées les cordes qui soutenaient l'échafaud, 

te rompit et, au môme instant, l'échafaudage et les deux 

'Kcraes placés dessus furent précipités de celte hauteur 

•or la voie publique. L'un des ouvriers, le sieur Delignè-

jes a eu le crâne fracturé dans la chute, et il a été tué 

aide, ie sieur Belpomme a reçu de graves blessures à la 

ete et sur les diverses parties du corps, mais il respirait 

nec-re; des soirs empressés lui ont été prodigués par le 

po té
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ARRÊTS DE CONTUMACE. 
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 du greffe de la Cour impériale de Pa 
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sises du département de la Sei aie du la mars 1856, 

Paris. 
leine. 

La nommée Louise-Pétroniile Bourgeois, femmeLeboucher, 
ayant demeuré à Paris, rue du Cirque, 13, profession de con-
cierge (absente), déclarée coupable d'avoir, en 18 3 et 1851, 
commis un abus de confiance au préjudice du sieur Delore, 
dont elle était femme de service à gages, a été condamnée par 
contumace à six ans de réclusion, en vertu de l'article 408 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 15 mars 1836, 

Le nommé Léonard Lascoux, âgé de quarante ans, né à 
Crou (Creuse), ayant demeuré à Paris, rue des Filles-Dieu, 16, 
profession de scieur de long absent), déclaré coupable d'avoir, 
en i854, à Paris, commis le crime de faux en écriture de corn • 
merce, d'usage sciemmrut l'ait du billet faux, et d'avoir, étant 
commerçant failli, commis le crime de banqueroute fraudu-
leuse, en détournant une partie de son actif, a été condamné, 
par contumace, à huit ans de travaux forcés, en vertu des ar-
ticles m, 1,8 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivre à M. le procureur général, ce 
requérant. 

Le grenier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris: 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 15 mars 1856, 

Le nommé Gustave-Adolphe Koënig, âgé de 21 ans, né à 
Wétrusne (Somme), ayant demeure à fans, rue Notre-!'ame-
des-Victoires, 22, profession de commis (absent), déclaré cou-
pable d'avoir, en 1854, détourne une somme d'argent au pré-
judice du sieur Delavelle, dont il était commis, qui ne lui 
avait été remise qu'à titre de mandat, à la charge de la ren-
dre, a été condamné, par contumace, à huit ans de réclusion, 
en vertu de l'article 408 du !.ode pénal. 

Pour extrait conforme délivré à il. le procureur-général, ce 
requérant. 

Le greffier en chef: LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
l-'ar arrêt de la Cour d assises du département de la Seine, 

en date du 15 mars 1836, 

Le nommé Édouard-François Lotte, né à Blangy (Seine-
Inférieure;, ayant demeuré à Belleville, rue Napoléon, 25, pro-
fession decorroyeur (absent), déclaré coupable de s'être rendu 
complice du crime de banqueroute frauduleuse commis par un 
nommé Juquin à Belleville en 1854, en aidant et assistant ce 
dernier dans les faits qui ont facilité ledit crime, a été con-
damné par contumace à huit ans de travaux forcés, en vertu 
des articles 59, 60 et 4i)2 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 15 murs 1856, 

Le nommé Augustin Juquin, âgé de 43 ans, né à Boiscom-
mun (Loiret), ayant demeuré à Belleville, rue vénilmontant, 
95, profession de serrurier (absent!, déclaré coupable d'avoir 
en 1834, à Belleville, étant commerçant failli, commis le cri-
me de banqueroute frauduleuse en détournant une partie de 
son actif, a été condamné par contumace à huit ans de travaux 
forcés, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 15 mars '856, 

La nommée Eugénie-Françoise Devineau, femme Juquin, 
âgée de 37 ans, née à Paris, ayant demeuré à Paris, rue de 
Ménilmontant, 98, profession de mercière (absente;, déclarée 
coupable de complicité de la banqueroute frauduleuse com-
mise par son mari en 1854, à Belleville, en l'aidant et l'as-
sistant avec connaissance dans les faits qui ont préparé 
ledit crime, a été condamnée par contumace à huit ans de tra-
vaux forcés, en vertu des articles 59, 60 et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 15 mars 1836, 

Le nommé Jean-Remy Genard, âgé de cinquante-deux ans, 
né à Ongers (Nord), ayant demeuré à Paris, rue Ménilmontant, 
52, profession d'ajusteur (absent), déclaré coupable d'avoir, en 
1855, à Paris, commis deux vols conjointement la nuit, à l'aide 
d'effraction, dans des maisons habitées, a été condamné par 
contumace à six ans de travaux forcés, en vertu de l'art. 384 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris, 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 15 mars 1856, 

Le nommé Courtois, ayant demeuré à Paris, boulevard 
Beaumarchais, 8 4, profession de marchand de vins en gros 
(absent), déclaré coupable d'avoir, en 1848, 1849 et 1850, com-
mis le crime de faux en écriture de commerce et d'usage fait 
sciemment des pièces fausses, a été condamné par contumace à 
huit ans de travaux forcés et 100 francs d'amende, en vertu 
des articlesS147, 148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 15 mars 1*56, 

Le nommé Louis Artus, âgé de vingt ans, né à Genève 
(Suisse), sans domicile connu et avant rue iiontholon, 11, pro-
fession de commis-placier (absent), déclaré coupable d'avoir, 
en 1854, à Paris, commis plusieurs abus de confiance au pré-
judice des sieurs Vannest et <> dont il était commis, a été con-
damné par contumace à huit ans de réclusion, en vertu 
de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef : . LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris.-
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 15 mars 1856, 

Le nommé Jean-Marie de Gabriel, âgé de 25 ans, né à 
Maximieux (Ain), sans domicile connu et avant rue Montmar-
tre, 16!, profession de commis placier (absent, déclaré cou-
pable d'avoir, en 1851, commis plusieurs abus de confiance au 
préjudice des sieurs Vannest et Ce, dont il était le commis, a 
été condamné par contumace à huit ans de réclusion, en vertu 
de l'art. 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ce 
réquérant. 

Le greffier en chef : LÛT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, en 

date du 15 mars 1*56, 

Le nommé François Barré, âgé de 33 ans, né à Verdun 
(Meuse), profession de charretier, déclaré coupable d'avoir, 
en décembre 1834, commis'a La Villette des abus de confiance 
au préjudice de Moulin, dont il était alors homme de service 
à gages, a été condamné par contumace à six ans de réclusion, 
en vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des mirâtes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 15 mars 1856, 

Le nommé Ernest Vandenbroch, âgé de 25 ans, né en Bel-
gique, ayant demeuré à Paris rue Saint-Antoine, 189, profes-

sion de commis (absent), déclaré coupable d'avoir, en janvier 
1834, commis à Paris un abus de confiance au préjudice du 
sieur Génesson, dont il était alors homme de service à gages, a 
été condamné par contumace à six ans de réclusion, en vertu 
de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 avril 1856, 
Le nommé Benoît-Melchior-Emile Mayot, né à Versailles 

(Seine-et-Oise), ayant demeuré rue Saint-Lazare, 102, à Paris, 
profession de commis voyageur (absent), déclaré coupable d'a-
voir, eu 1855, à Paris, commis un vol à l'aide d'effraction,dans 
la maison habitée du sieur Remmelin, dont il était alors do-
mestique, a été condamné par contumace à dix ans de travaux 
forcés, en vertu de l'article 334 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 avril 1856, 
La nommée Camtance-Anne-Marie Sakakini, femme Capoli-

no, âgée de quarante-un ans, née à Marseille (Bouehes-du-Rhô-
ne), ayant demeuré à Paris, rue Montmartre, 164, profession 
de confectionneuse (absente), déclarée coupable d'avoir, en 
1854, à Paris, étant commerçante faillie, 1°commis le crime de 
banqueroute frauduleuse, en détournant une partie de son ac-
tif, 2° commis le crime de faux en écriture de commerce et 
d'usage fait sciemment de la pièce fausse, a été condamnée par 
contumace à vingt ans de travaux forcés et 100 francs d'amen-
de, en vertu des articles 147, 148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 avril 1856, 

Le nommé Jacques Scopa (absent), ayant demeuré à Paris, 
rue de la Grande-Truanderie, 42, profession de marchand de 
marrons (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1854, à Paris, 
commis les crimes de faux en écriture de commerce et d'usage 
fait sciemment du billet taux, a été condamné par contumace 
à six ans de travaux forcés et 100 francs d'amende, en vertu 
des articles 147,148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ce 
requérant. 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 avril 1856, 

Le nommé François-Eugène Bailly, âgé de 25 ans, né à 
Saint-Germain-en-Laye (Seine-et-Oise), ayant demeuré à Pa-
ris, rue Vaucanson, 2, profession d'homme de peine (absent!, 
déclaré coupable d'avoir, en septembre 1854, à Paris, détour-
né une somme d'argent au préjudice des sieurs Savary et Mos-
bach, dont il était alors homme de service à gages, laquelle 
somme ne lui avait été remise qu'à titre de mandat, à la char-
ge de la rendre, a été condamné, par contumace, à six ans de 
réclusion, en vertu do l'art. 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 avril 1856, 

La nommée Victorine-Stéphanie Dumont, femme'Leheut-
Detroimonl, âgée de 31 ans, née à Claisois (Oise), ayant de-
meuré à Paris, rue Saint-Jacques, 221 bis, profession de do-
mestique (absente), déclarée coupable d'avoir, en 1854, à Pa-
ris, commis des vols conjointement à l'aide d'effraction, dans 
une maison habitée, u été condamnée, par contumace, à vingt 
ans de travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 avril 1856, 

Le nommé Leheul-Detroimont, âgé de 32 ans, né à New-
York(Etats-Unis), ayant demeuré à Paris, rue Saint-Honoré, 
passage d'Athène, 16, profession de teneur de livres (absent), 
déclaré coupable d'avoir, en 1854, à Paris, commis'des vols 
conjointement à l'aide d'effraction, dans une maison habitée, 
a été condamné, par contumace, à vingt ans de travaux forcés, 
en vertu de l'art. 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant. 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 avril 1856, 

I e nommé Louis Tauziat (absent), ayant demeuré à Paris, 
rue de Bercy, 10, profession de commis-voyageur, déclaré 
coupable d'avoir, en 1854 et 1855, commis à Paris les crimes 
de faux en écriture de commerce et d'usage fait sciemment 
des pièces fausses, a été condamné par contumace à six ans de 
travaux forcés et 100 fr. d'amende, en vertu des articles 147, 
148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris: 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine,' 

en date du 4 avril 1856, 

Le nommé Joseph Naudin (absent), ayant demeuré à Paris, 
passage d'I-ly, 5, profession de maréchal ferrant, déclaré cou-
pable d'avoir," en 1855, à Paris, contrefait des monnaies d'ar-
gent ayant cours légal en France et participé sciemment à l'é-
mission desdites monnaies contrefaites, a été condamné par 
contumace aux travaux forcés à perpétuité, en vertu des arti-
cles 132 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur général, 
ce requérant. 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris : 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 avril 1856, 

Le nommé Louis-Jean Duch'ene, âgé de 34 ans, né à Serri-
gny (Côte-d'Or), ayant demeuré à Paris, rue Sainte-Croix de la 
liretonnene, 31, profession de caissier, déclaré coupable d'a-
voir, ai 1853 et 185 i, à Paris, détourné au préjudice d'un 
sieur Pecqueur, dqiit il était commis, diverses sommes d'ar-
gent qui ne lui avaient été remises qu'à titre de mandat, à la 
charge de les rendre, a été condamné par contumace à six ans 
de réclusion, en vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur général ce 
requérant. 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 avril 1856, 

Le nommé Jean-Baptiste-Alexandre Lunel, âgé de 38 ans, 
né à Joinville (Haute-Marne), ayant demeuré à Belleville, rue 
de la Mare, 56, profession de coloriste (absent), déclaré cou 
pable d'avoir, en 1854, à Belleville, commisle crime de fauxen 
écriture privée et d'usage fait sciemment de la pièce fausse, a 
été condamné par contumace à six ans de réclusion et 100 fr. 
d'amende, en vertu des articles 150, 151 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 avril 1856, 

Le nommé Gustave Rotschild, âgé de 22 ans, ayant de-

meuré en dernier lieu rue du Chàteau-d'Eau, 48, urofessio1* 
de rentier (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1835, commi^ 
à Paris, le crime de faux en écriture publique et d'usage fai

1 

sciemment de la pièce fausse, a été condamné par contumace à 
six ans de travaux forcés et 100 fr. d'amende, en vertu des 
articles 147, 148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant. 

Le greffier en chef: LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 avril 1836, 

La nommée Françoise-Marie dite Deschamps, âgée de 40 ans, 
née en Belgique, ayant demeuré à Paris, impasse de Bretagne, 
8,profession dedomestique(abseute ,déclarée coupable d'avoir, 
en décembre 1854, commis à Paris un vol avec elfraction 
dans une maison habitée, a été condamnée par contumace à six 
ans de travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur général, ce 
requérant. 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffé de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la ïeine, 

en date du 4 avril 1856, 

Le nommé Joseph Martin, âgé de 32 ans, ayant demeuré 
à Belleville, rue de la Mare, 17, profession de terrassier (ab-
sent), déclaré coupable d'avoir, en 1853 et 1854, commis à 

Belleville des attentats à la pudeur sur de jeunes filles âgées 
de moins de onze ans, a été condamné par omtumace a dix 
ans de réclusion, en vertu de l'aiticle 331 du t ode pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ce 
requérant. 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 avril t85ti; 

Le nommé Marc Piquet, âgé de 44 ans, né à Meziu (Lotr 
et-Garonne), ayant demeure à Paris, rue St-Cloud, 1, profes-
sion de marchand de vins (absent;, déclaré coupable d'avoir 
en 1854, étant commerçant failli, commis le crime de banque-
route frauduleuse en détournant une partie de son actif, 
a été condamné par contumace a huit ans de travaux forcés, 
en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, o» 
requérant, 

Le greffier en chef ; LOT. 

«ourse de Paris du 10 Juillet 1856. 

Au comptant, D" c. 
3 O/O i „ 

' ( Fin courant, — 

. , j Au comptant, D" c. 
1 \ Fin courant, — 

71 40.— Hausse « 20 c. 
71 60.— Hausse « 18 c. 

94 —.— Sans chang. 
94 20.— Sans chang. 

AU COMPTANT, 

71 40 

71 40 

94 -

94 — 

3 0p0j. 22 juin 
3 0[0 (Emprunt).... 

— Ditol855... 
4 0[0 j. 22 mars 
4 lr2 0[0 de1825... 
4 1[2 0[0del852... 
4 1[2 0[0 (Emprunt). 

— Ditol855... 
Act. de la Banque... 4150 
Crédit foncier 680 
Société gén. mob... 1585 
Comptoir national... 700 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.). 
Emp. Piém. 1856.. 

— Oblig. 1853... 
Rome,5 0[0 871r2 
Turquie (emp. 1854). 

93 50 

1035 
396 

78 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig. delaVille (Em-
prunt 25 millions. 1050 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Monc.. 
Mines de la Loire... 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
Comptoir Bonnard 
Docks-Napoleon 

23 

128 
193 

75 

A TERME. 

3 0[0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 *jî 0(0 1852 
4 li2 0p0 (Emprunt), 

1" Plus Plus D« 
Cours. haut. bas. Cours. 

71 65 71 80 71 65 71 65 

94 25 94 20  * 

CHEMINS SE ria COTÉS AU PAHQUET. 

Paris à Orléans 1410 — 
Nord 1103 — 
Chemin de l'Est anc.) 960 — 

— (nouv.) 880 — 
Paris à Lyon 1460 — 
Lvon à laMéditerr.. 1820 — 
Midi 782 50 
Ouest 963 — 

Gr. central de France. 675 — 

Bordeaux à La Teste. 675 — 
Lvon à Genève 802 50 
St-Ramb. à Grenoble 
Ardennes et l'Oise... 
Gressessac à Béziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Ouest de la Suisse... 

6^5 — 
635 — 
585 — 
877 50 

653 75 
550 — 

Dimanche 13 juillet, grandes eaux dans le parc de Ver-

sailles. Chemins de fer rue St-Lazare, 124, et boulevard 

Montparnasse, 44. Trains supplémentaires suivant les be-

soins du service. Billets de Paris à Versailles aller et re-
tour. 

— CHEMINS DE FEU DE L'OUEST, rue d'Amsterdam, 9, à 

Paris.—Voyage de Paris à Londres par Dieppe et Newha-

ven (Brighton). Un départ tous les jours. Trajet en une 

journée. 1" classe, 35 fr.; T classe, 25 fr. Bureau spécial, 
rue de la Paix, 7. 

— OPÉRA. — Vendredi, la 288
e
 représentation des Huguenots, 

chantés par Mmes Laborde, Lafon, Marie Dussv, MM. Guey-
mard, Belval, Conlon et Marié. 

— Ce soir, au Théâtre-Français, une Chaîne, dont les re-
cettes ne font que s'accroître, et ia Diplomatie du ménage. 

— Ce soir, au théâtre des Variétés, la Bourse au village, par 
M. Potier; la Médée de Nanterre, avec M

lle
 Alphonsine; le 

Mari aux Epingles, par M. Ambroise; le Billet de faveur, avec 
M. Leclère. 

—Tous les soirs, à la Porte-Saint-Martin, le Fils de la Nuit, 
grand succès en 5 actes, avec Fechter, Vannoy, Charly et 
Bousquet, M

mes
 Guyon, Laurent, Page et Deshayes. Un ballet 

par Petra Camdra et la troupe espagnole. 

SPECTACLES DU 11 JUILLET. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 

FRANÇAIS. — Une»Chaine, la Diplomatie du ménage. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée, Pâquerette. 
VAUDEVILLE. —Les Amours forcés. 

VARIÉTÉS. — La Médée, la Bourse au village. 
GYMNASE. — Les Fanfarons de vices, un Fils de famille. 
PALAIS-ROYAL. — Les Trois Bourgeois de Compiègne. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Fils de la Nuit, 
AMBIGU. — Relâche. 
GAITÉ. — L'Oiseau de Paradis. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Frères de la Côte. 

FOLIES. — Madelon, la Forêt, Si j'étais riche, Grotesco. 
DÉLASSEMENS. —Relâche. 

LUXEMBOURG. — Ali-Baba, ou les 40 Voleurs. 

FOLIES-.NOUVELLES. — Pierrot boursier, la Briguedondé. 
BOUFFES PARISIENS. — La Rose de St-Flour, Ba-ta-clan. 
BORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
HIPPODROME. — Fêtes équestres, les mardi, jeudi, samedi et 

dimanche, à trois heures du soir. 

CoNCEitTS-MuSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 
Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

JARDIN-D'HIVER. — Fête de nuit tous les mercredi., 
JARDIN MABILLE. —Soirées dansantes, mardi, jeudi, samedi 

et dimanche. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes, lundi, mercredi, 
vendredi et dimanche. 

Imprimerie de A, GUÏOT, rue Neuve-des-Mathurins, 48. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

CÎIATEAL Dl SÉ^EVÏER 
Etude de il' Vincent CUAPUHS, avoué à 

Lyon, rue de la Baleine, 2 (Rhône). 
& Vente parlieitation, devant le Tribunal de Lyon, 

Du CUAl'liAi DE SÉNKViER, situé sur 
les communes de Bibost, Sainf-Julien-sur-Bibost 
et Savigny (Rhône). 
^Adjudication, au samedi 9 août 1856, * 

Sur la mise à prix de : 80,000 fr. 
(6052/ Signé : Vincent CHAPMS, avoué. 

MAISON A GRENELLE 
Etude de 11° TUOUAS, avoué à Paris, rue [St-

Honoré, 191. 
Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, séant à 

Paris, au Palais-de-Justice, le samedi 19 juillet 
4856, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Grenelle, près Paris, rue 

Croix-Nivert, 39. 
.^Revenu brut: 1,700 fr. 

Mise a prix : U.OUO fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

£ 1° A 11' TllOlkA», avoué à Paris, rue Saint-

Honoré, 191 ; 
2" A M. Guyard, curateur à la succession va-

cante Eschard, demeurant à Paris, boulevard des 
Filles-du-Calvaire, 10. .(6049) 

TERRAINS A SEIILLÏ 
Etude de M» LADEN, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 25. 
Vente sur conversion, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jusi 

tice à Paris, deux heures de relevée, le samedi 19 
juillet 1856, 

De 4 LOTS DE TERRAIN, sis à Neuilly-
sur-Seine, près Paris, dans la plaine de l'Eperon, 
lieux dits le Carcan et la Patte-d'Oie. 

Traversés par le chemin de fer de Paris à Au-
teuil, tenant d'un côté au chemi» stratégique, de 
l'autre à la rue du Débarcadère, et de l'autre à la 
rue Saint-Ferdinand. 

Contenance. Mises à prix. 
1" lot. 967 m. 6,500 fr. 
2» 3,162 m. 50 c. 30,000 
3« 175 m. 1,200 
4« 854 m. 14,000 

S'adresser pour les renseignements : 
A M' LADEN, demeurant à Paris, rue Sainte-

Anne, 25, dépositaire d'une copie du cahier des 

charges; 
A M* Petit-Bergonz, avoué, demeurant à Paris, 

rue Neuve-Saint-Augustin, 31. .(5054) 

MAISON AUX THERNES 
Etude de M'PREVOT, avoué à Paris, successeur 

de M. Masson, quai des Orfèvres, 18. 
Vente sur licitation aux criées du Tribunal de la 

Seine, le samedi 2 août 1856, 
D'une MAISON et dépendances, sises aux 

Thèmes, commune de Neùilly, cité de l'Etoile, 4, 
rond-point de la barrière de l'Etoile; contenance 

superficielle, 299 mètres 49 centimètres. 

(
 Produit susceptible d'augmentation, 1,070 fr. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser audit M« PRÉVÔT, avoué pour-

suivant; 
A M's Burdin, des Etangs, Dromery, Cullerier, 

avoués à Paris ; 
Et à M* Julien Yver, notaire à Paris, rue Saint-

Honoré, 422. .(6053) 

MAISON ET 7 PIÈCES DE TERRE 
Etude de M' CHÊRO V, avoué à Paris, rue St-

Hyacinthe-Saint-Honoré, 4. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le 23 juillet 

1856, deux heures de relevée, de 
1° Une MAISON avec grand jardin à Vincen-

nes, rue de Paris, 58. 
Mise à prix: 18,000 fr. 

2* SEPT PIÈCES DE TERRE à Mon-

treuil-sous-Bois. 
Mises à prix réunies : 3,600 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M' CHÉRON, avoué ; 
A M* Lecomte, notaire à Paris ; 
A M* Malaizé, notaire à Montreuil. .(6033) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

I1IM VI UI l?C dans les départements 
I II 11 MULLil de L'OISE et de L'AISNE. 

Etudes de M' F LOQUET et de M« ROGER, 

notaires à Compiègne. 

Vente sur licitation entre majeurs, le 16 juillet 

1856, en la salle del'Hôtel-de-Ville de Compiègne, 

à deux heures de relevée, en 26 lots de : 
Le DOMAINE »E METRO*IMîS (Oise\ 

château, fermes, parc, terres, prés, bois entre la 
forêt de I.aiguë et la forêt de Compiègne, près la 
rivière d'Aisne. Chasse renommée et bien gardée. 

Un seul lot contenant 156-hectares. 
Mise à prix : 320,000 fr. 

Les FERMES DK CUEILLES (Oise), terres, 
prés et bois, un seul lot contenant 131 hectares. 

Revenu : 9,2u0 fr. 
Mise à prix : 270,000 fr. 

La FERME DE CEHNY (Aisne), en un seul 

lot contenant 67 hectares. 
Mise à prix : 75,000 fr. 

Et plusieurs MARCHÉS DE TERRE, 

PRÉS ET ROIS sis à Crécy-sur-Serre, Besny, 
Laneuville, Vaux-sous-Laon, Laon, Liervai, Cran-
delain, Courtecon, Colligis, Trucy (Aisne), CLoisy-
au-Bac, près Compiègne, avoisinant la forêt de 
Laigue, Thourotte, Beaugy, Arsy, Anger-de-Saint-
Vincent, Nery (Oise). 

Le tout contenant 519 hectares, dépendant de la 
succession de M"* Lecaron de Mazencourt, 

Sur les mises à prix réduites à 925,000 fr. 
Une seule enchère adjugera.. 

S'adresser : 

A M. Bécard, huissier à Laon ; 
A H* BOGEH, notaire à Compiègne, rue Saint-

Corneille; 
Et à H'FLOai'BT, notaire, rue des Minimes, 

dépositaire du cahier des charges et de tous les 
titres, plans et baux. (6019) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE GRAISSESSAC A RÉZIERS 
Le conseil d'administration a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires porteurs des actions 

dont les numéros suivent que ces actions seront vendues à la Bourse à leurs risques et périls, con-
formément à l'article 16 des statuts, si d'ici au 20 courant ils n'ont point opéré les versements en 
retard. 

ACTIONS NOMINATIVES 

6,501 à 6,525 

12,746 à 12,765 

15,646 à 15,655 

18,161 à 18,180 

20,381 à 20,385 

21,486 à 21,505 

21,681 à 21,685 

21,696 21,700 

21,801 

25,296 

à 21,885 

à 25,300 

25,306 à 25,310 

25,661 à 25,675 

26,076 à 26,080 

26,201 à 26,220 

26,826 à 26,830 

26,841 à 26,845 

26,871 à 26,905 

28,505 28,496 

28,861 

à 

à 28,875 

28,876 à 28,885 

29,106 

31,036 à 31,085 

31,955 31,946 à 

32,933 à 32,935 

33,171 

34,014 

à 33,200 

à 34,033 

35,144 

35,163 

ACTIONS AU PORTEUR. 

i 1,616 

1,772 

| 1,835 

! 2,531 

3,790 

7,166 

S 7,321 

j 7.324 

j 7,879 

! 9,673 

,10,312 

,10,386 

10,596 

1,620, 

1,796] 

1,859, 

2,532' 

3,799, 

7,170 

7,322 

7,333 

7,883 

9,677 

10,316 

10,389 

10,598 

Ces actions sont les seules qui n'ont 

10,606 

•12,342 à 12,346 

,16,199 — 16,200 

! 16,321 à 16,324 

! 17,158 à 17,162 

i 17,568 | 

(18,524 à 18,273 

18,802 — 18,803 

19,279 à 19,286. 

19,316 à 19,3321 

>20,639 à 20,648 

21,512 à 21,546: 

lï 21,580 , 

22,192 à 22,201 j, 

i! 22,327 à 22,351'! 

* 22,427 à 22,476 

pas encore satisfait complètement 
jusqu'à ce jour. 

24,489 

24,578 

24,742 

24,816 

25,166 

25,541 

25,556 

25,783 

22,634 

24,478 

27,643 

28,189 

28,222 

28.C10 

29,858 

29,917 

30,919 

26,050 

26,054 

24,490 

24,583 

24,776 

24,835 

25,171 

25,543 

25,565 

25,807 

27,667 

28,203 

28,225 

28,618 

29,900 

29,922 

30,920 

30,928 

,332 à 31,356 

à 31,386 

— 31,897 

à 32,049 

— 32,094 

à 34,385 

— 34,966 

3 

31,382 

31,896 

32 030 

32,093 

34,366 

34,965 

34,977 

aux divers appels faits 
(16155) 

SOCIÉTÉ 

DESOUCHES, TIIIBADDIER ET C 
1E. 

MM. les actionnaires de la Société Deson 

cites, Thibamllcr et C, créée pour la cons-
truction du matériel roulant des chemins de fer, 
sont convoqués en assemblée générale extraordi-
naire pour le samedi 26 juillet 1856, à midi, au 
siège de correspondance à Paris, chez M. Dutreih, 
rue Ménars, 12, à l'effet : 1° d'entendre le rapport 
de la gérance et du comité de surveillance sur les 
comptes de l'année 1855, et d'approuver lesdits 
comptes; 2° dénommer un cogérant en remplace-
ment de M. Thibaudier, décédé, et de délibérer 
sur les modifications statutaires qui seront la con-
séquence de ce remplacement ; 3° de remplacer les 
membres démissionnaires du comité de surveillan-
ce et de compléter ce comité; 4° de délibérer sur 
diverses modifications statutaires qui seront pro-
posées par le gérant. 

Pour être admis à l'assemblée, il faut être pro-
priétaire de cinq actions au moins et les repré-
senter. 

Le gérant, 
.(16156) DESOUCHES, THIBAUDIER ET C". 

SOCIÉTÉ GRIS. R011R0 ET CIE 

Les actionnaires de la Société Gris, Rou-

l>o et C, sont convoqués en assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire, afin de délibérer sur 
des modifications à faire à la société et aux pou 

voirs des gérants. 
La réunion aura lieu le 12 août prochain, à mi-

di, rue Rameau, 6, chez M. Roubo, l'un des gé 

rants. 
Les actionnaires sont priés de déposer au siège 

social leurs titres régulièrement endossés h 
jours au moins avant l'assemblée. ' Ul* 

Il leur en sera donné un récépissé qui l
eur 

vira de carte d'admission. ir ser. 

.(16153) GRIS, ROUBO ET C. 

S DES MINES DE CUIVRE 
TÉ 

DES là DE ttllM «ft DE . 

MM. les actionnaires de la société des Min 

«le cuivre de Iluelva sont convoqués
 ftn

 f* 
semblé* générale extraordinaire le 12 août 1856 

La réunion aura pour objet : 

1" De se prononcer sur l'abandon de la clau 
résolutoire insérée dans l'article 42 des statuts-* 

2° De fixer et d'autoriser une nouvelle émissio 
d'actions, conformément à l'article 9 des statut^ 

3° De statuer sur quelques modifications à a*' 
porter aux statuts. (46lS5j ^ 

LA CONCORDE 
COMPAGNIE ANONYME D'ASSURANCES SUR LA VIE 

Les souscripteurs de la Concorde sont con 
voqués en assemblée générale pour le 28 juillet 
courant, à trois heures, au siège de la société nu. 

de Provence, 58. (16154) 

PLIS DE D0UTË!!1 ' 
Les punaises, puces, fourmis, pucerons, cafard» 
charançons, chenilles et tous insectes, sont détruits 
de suite, sans danger, par la POUDRE MISUAQUE b 
s.g.d.g. Boîtes de 1 à 10 fr. On traite à forfait.'Ou 
paie après suc.R. Mazagran, 11. Paris. Exp. (Affr ) 

(15905)* 

PARFUMERIE MÉDICO - HYGIÉNIQUE 
De JL-P. LAROZE, Chimiste, Pharmacien de l'École spéciale de Paria, 

POUR L'HYGIENE ET CONSERVATION DES CHEVEUX. 

MULrSTRttE PT "R Ê!ER ,A CHHTE I MUEBE NOISETTE KiRïlMÉE 
et la décoloration des g p

0ur
 remédier à la sécheresse et atonie des che-

cheveux, calmer les démangeaisons de la tête, g veux, concourir au développement et conserva-
en enlever les pellicules. Lefl.3fr. les 6,15 fr. I tion d'une belle chevelure. Lefl.2f.; Ies6,10f 

Ppm«EOTMCTETOOOTDM rsôTe ̂ ^S^^^S 5$ 
tions du cuir chevelu. Le pot, 3 fr.; les 6 pots, 15 fr. DÉPÔT GÉNÉRAL DE CES PRODUITS, Pharm. 
LAROZE, 26, rue Nve-des-Petits-Champs, et dans toutes les villes de France et de l'étranger. 

(161123) 

ENTS ET RATELIERS 
PERFECTIONNES 

OJB MMATTWJTE-DWJnANn 

Chirurgien-dentiste de la 1" division militaire. 

GDÉRISON RADICALE DES DENTS CARIÉES, 

Passage Vivlenne, 13* 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

veut** mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DB JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Le n juillet. 

Consistant en armoire à glace, 
bibliothèque, table, etc. («92; 

Consistant en tables, commodes, 
canapé, fauteuil, etc. (.6493; 

Le 12 juillet. 
Consistant en comptoir, glaces, 

chaises, armoire, etc. (6494; 

Consistant en tables, chaises, 

chemises de femme, etc. (649.>; 

Consistant en armoire à glace, 
tables, commode, etc. (6496j 

Consistant en chaises, fauteuils, 

guéridon, canapé, etc. («497; 

Consistant en commode, armoire, 
guéridon, fauteuils, etc. (6498; 

Consistant en chaises, fauteuils, 

bureaux, tables, etc. (6499; 

Consistant en tables, commodes, 

chaises, secrétaire, etc. (6o00) 

Consistant en pendules, consoles, 
candélabres, fontaine, etc. (650t; 

Consistant en chaises, commode, 
tables, secrétaire, etc. (6502; 

Consistant en bureau, chaises, 

table, fauteuils, etc. («03; 

En une maison sise à Paris, rue 
Favart, 11. 

Le 12 juillet. 
Consistant en tables, commode, 

fauteuils, pendules, etc. (6504) 

Eu une maison sise à Plaisance, rue 
de l'Ouest, 62. 

Le 12 juillet. 
Consistant en tables, commode, 

chaises, horloge, etc. (650a) 

Sur la place publique de la commu-
ne de Boulogne. 

Le 12 juillet. 
Consistant en tables, commode, 

chaises, armoire, etc. <6o06; 

Place de la commune de Passy. 
Le 13 juillet. 

Consistant en bureau, tauteuils, 

table, pendule, etc. (6507; 

Fn une maison sise à Belleville, rue 
*• de Paris, 6. 

Le 13 juillet, 
f consistant en comptoir, tables, 
glace, billards, lustre, etc. (6508; 

En une maison sise à Belleville, rue 

de Pans, 6. . 

Consistant en comptoir, glace, 

guéridon, billards, etc. (6509; 

tion légale Napoléon V1NCK et C«, 
N° 4299, douzième ligne, au lieu de : 
« Usines de houille, « lisez : « Mines 
de houille. » (4381)-

SOCIETES. 

ERRATUM. 

r Dans les annonces légales du nu-
méro du neuf courant, acte de cons-
titution définitive de la compagnie 
des Caisses d'escompte du commer-
ce des métaux et charbons, on lit : 
« M. Magloire-Georges-François DO-
RANGE, avocat à la Cour impériale 
de Bennes, » c'est à la Cour impériale 
de Rennes qu'il faut lire; on lit en-
core nlus bas : « que la raison sc-
c ' le sera M M. DOUANGE ,HONAFOU 
et G* « c'est M. DORANGE>NAFOU 

et C< qu'il faut lire. (4377)-

ERRATUM. 

Gazette du quatre juillet, publiea-

Suivant acte reçu par M» Dreux et 
l'un de ses collègues, notaires à Pa-
ris, le vingt-six juin mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

M. Louis-Richard DE LUCY-FOS-
SAR1EU, artiste peintre, demeurant 
à Paris, rue du Faugourg-Saint-Ho-
noré, 232, 

Et M. Jacques-Pierre-Jules BAILLY, 
entrepreneur, demeurant à Paris, 
rue de Berlin, 14, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
industrielle, en France et en Europe, 
moins l'Espagne, du Ciment bitumi-

né. 
La durée de la société a été fixée 

a vingt-neuf années, à partir du 2 
juin mil huit cent cinquante-six. 

La raison sociale est : BAILLï" et 
LUCY-FOSSAR1EU. 

Sa dénomination : Société du Ci-
ment bituminé. 

Son siège est fixé à Paris, rue de 
l'Oratoire-du-Roule, 13. 

Les deux associés indistinctement 
feront les ventes et achats; M. Bailly 
sera chargé spécialement de tenir la 
caisse, et aura seul la signature so^ 
ciale, dont il ne pourra faire usage 
que pour les affaires de la société. 

Signé : DREUX. (4376)— 

D'un acte sous seings privés, en 
date du vingt-six juin mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

11 résulte : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre : 
\° Mademoiselle Marie-Antoineltc-

Lucile DABIN; 
2" Mademoiselle Eucharis-Gene-

viève DABIN ; 
3" Et mademoiselle Marie-Evelina 

DABIN, 
Pour l'exploitation du commerce 

de fabricantes de lingeries et de con-
fections pour femmes et enfants, en 
gros et en détail, pour la France et 
rétranger, laquelle a commencé à 
courir le vingt juin présent mois, 
pour finir le vingt juin uiil huit cent 

soixante-un. 
Le siège est établi'à'Paris, rue du 

Faubourg-du-Templë, 23. 
La raison sociale est DABIN sœurs. 
La signature appartient aux trois 

associées. 
Tous pouvoirs ont été donnés au 

porteur du présent extrait. 
DABIN. (4383)— 

D'un acte sous signatures privées, 
enregistré et fait double à Paris, 
entre M. Casimir FAURE, négociant, 
et M. Jean-Joseph DARRASSE, phar-
macien, demeurant tous les deux à 
Paris, rue Simon-le-Franc, 21, 

Il appert : 
Qu'une société commerciale en 

nom collectif est constituée entre 
eux pour le commerce de drogue-
ries en gros, sous la raison et la si-
gnature sociale C. FAURE et DAR-

RASSE. . „ . : 
Le siège de la société est fixé à 

Paris, rue Simon-le-Franc, 21. 
La durée de là société sera de six 

ou neuf années entières et consécu-
tives à partir du premier juillet mil 

huit cent cinquante-six . 
Chaque associe aura le droit de la 

faire cesser à l'expiration de la pre-
mière période, en prévenant son 
coassocié au moins six mois a 1 a-

vance. 
Les deux associés géreront et ad-

ministreront en commun les affai-
res de la société. Ils auront chacun 

la signature sociale, dont ils ne 
pourront user que pour les affaires 
de la société. 

Pour extrait : 
C. FAURE et DARRASSE. (4370) 

Etude de M« ISNARD, huissier à Vin-
cennes. 

Suivant conventions verbales ar-
rêtées le cinq juillet mil huit cent 
cinquante-six, 

Entre : 
TM. Jacques MUTIN, marchand épi-

cier, demeurant à Ivry, rue Natio-
nale, 6, d'une pari, 

Et M. Emmanuel THU1LLIE, aussi 
marchand épicier, demeurant à 
Saint-Mandé, cours de Vincennes, 9, 

d'autre part, 
Il a été dit : 
Que la société en nom collectif 

constituée par acte sous signatures 
privées, fait double à Paris le pre-
mier août mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Paris, bureau des 
actes sous seing privé, le six aoflt 
mil huit cent cinquante-cinq, folio 
143, recto, case 8, par Pommey, qui 
a reçu les droits, pour cinq années 
ayant commencé le vingt-neuf mai 
mil huit cent cinquante-cinq, et 
devant finir a pareille époque de mil 
huit cent soixante, sous la raison 
sociale MUTIN et THUILLIÉ, ayant 
pour objet l'exploitation d'un fonds 
et du commerce d'épiceries à Saint-
Mandé, cours de Vincennes, 9, siège 
unique de la société, était et demeu-
rait dissoute à partir du onze juin 
mil huit cent cinquante-six: 

Que, par suite, M. Thuillie demeu-
rait seul propriétaire de l'établisse-
ment de marchand épicier faisant 
l'objet de ladite société, ensemble 
du droit au bail des lieux où s'ex-
ploitait ledit fonds et de tout le ma-
tériel, marchandises et achalandage 

en dépendant. 
M. Thuillié a réglé les droits de 

M. Mutin dans ladite société, et est 
resté seul liquidateur de ladite so-
ciété avec tous pouvoirs nécessai-

res. 
Tous pouvoirs ont été donnés pour 

faire publier lesdites conventions 
partout où besoin sera, conformé-
ment à la loi. 

Il a été expliqué, pour ordre seu-
lement, que le fonds de commerce 
d'épiceries exploité par M. Mutin à 
Ivry, route Nationale, n°6, restait sa 
propriété, et que M. Thuillié y était 
complètement étranger, et que les 
établissements de Saint-Mandé et 
Ivry étaient distincts et séparés. 

Pour MM. Mutin et Thuillié, 
ISNARD. (4371 ) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le trente juin 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le deux juillet, au droit de six 

francs, 
11 appert 
Que la société foraiée par acte du 

vingt-neuf juin mil huit cent cin-
quante-cinq, qui a été enregistré et 
publié, entre M. Louis-Laurent BE-
QUEM1E et M. François-Alphonse 
FEUQUERE, sous la raison sociale 
BEQUEMIE et FEUQUÈRE, pour l'ex-
ploitation d'une entreprise de trans-
ports, a été, d'un commun accord, 
dissoute h partir du trente juin 
mil huit cent cinquante-six, 

Et que M. Bequemie reste seul 
charge de la liquidation. 

Pour extrait : 
BEQUEMIE. (4382) 

De deux actes sous seing privé, en 
date à Paris, le premier du vingt 
juin mil huit cent cinquante-six, 
enregistré le vingt-cinq du même 

mois, et le deuxième en date du sept 
juillet mil huit cent cinquante-six, 
enregistré^ le dix du même mois, par 
Pommey qui a reçu six francs, déci-
me compris, 

Il appert : 
Que la société en commandite for-

mée par deux actes aussi sous seiru; 
prive, le premier du vingt février 
dernier, enregistré le douze mars 
mil huit cent cinquante-six, et le 
second du six mai mil huit cent cin-
quante-six, enregistré le mêmejour, 
connue sous la désignation de So-
ciété Anglo-Française, pour le trans-
port par eau des marchandises de 
Paris à Lyon, aller et retour, et sous 
la raison sociale : 

D'abord DE GILBERT et C<; 
Et ensuite DE BROCKWELL et C, 
Est et demeure dissoute à partir du 

sept de ce mois. 
M. Antoine-Marie ROMAND, ingé-

nieur civil, demeurant à Paris, rue 
de l'Entrepôt, est chargé delà liqui-
dation de cette société, et les pou-
voirs les plus étendus lui sont don-
nés pour opérer cette liquidation. 

Pour extrait : 
Signé : A. ROMAXD. (4374) 

D'une délibération prise le trente 
juin mil huit cent cinquante-six en 
assemblée générale des actionnaires 
de la société formée sous la raison 
GIRARD et C', et sous la dénomina-
tion de Société générale dee eaux de 
Calais et de Samt-Pierre-lès-Calais, 
suivant acte reçu par M* Baudier, 
notaire i Paris, le trente juin mil 

huit cent cinquante-un, 
Il appert : 
Que ladite assemblée a décidé, à 

l'unanimité, que l'article 8 des sta-
tuts sociaux était modifié, en ce 
sens que le capital social de neuf 
cent mille francs était porté il un 
million sept cent cinquante mille 
francs, divisé en dix-sept mille cinq 
cents actions de cent francs chacu-
ne, et que, dans le cas de placement 
du capital à l'étranger, le gérant se-
rait autorisé, si bon lui semblait, à 
diviser lesdites actions en coupons 
de vingt-cinq francs; 

De laquelle délibération une copie 
a été déposée pour minute audit M-

Baudier, notaire, suivant acte reçu 
par lui le huit juillet mil huit cent 
cinquante-six. 

Pour extrait : 
BAUDIER. (4375) 

Cabinet de M. Emile GARNOT, 146, 
rue Montmartre. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le neuf juillet mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

H appert que Michel-Julien MAB-
CHAIS, représentant du commerce, 
demeurant il Paris, rue St-Joseph, 
12, et Pierre LAMONTAGNE, repré-
sentant du commerce, deineuranl à 
Paris, rue Montmartre, 123, ont for-
mé une société en nom collectif, 
ayant pour objet d'exécuter les or-
dres et mandats donnés par les 
maisons dont ils sont et devien-
dront les représentants ; 

Que le siège social est i, Paris, rue 
Saint-Joseph, 12; 

Que la durée de la société est 
fixée il cinq années, qui ont com-
mencé le premier juin mil huit cent 
cinquante-six , pour finir le trente 
et un mai soixante et un inclus ; 

Que la raison et la signature so-
ciales sont J. MARCHAIS et LAMON-
.TAGNE ; qu'elle appartient aux deux 
associés, mais n'engage la société 
qu'autant, qu'elle aura été employée 
pour les besoins et affaires de la so-
ciété ; et, qu'en conséquence, toute 
obligation énoncera la cause a peine 

de nullité, même à l'égard des tiers. 
Pour faire publier, tout pouvoir 

est donné au porteurd'un des dou-
bles ou d'un extrait. 

E. GARNOT. (4378) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-huit juin 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré à Paris le neuf juillet suivant, 
folio 116, verso, case 5, par Pomme», 
qui a reçu six francs pour droit et 
pour double décime, 

Il appert que MM. Victor CES-
BRON et Charles RORERT, négo-
ciants, demeurant tous les deux à 
Paris, rue du Sentier, le premier au 
nu 38 et le deuxième au il" 36, ont 
formé entre eux (par continuation , 
une société en nom collectif, ayant 
pour objet le commerce des tissus 
de coton et de tissus de laine de 
toutes espèces. 

La durée de cette. société a été 
fixée à quatre années et six mois, à 
partir du premier juillet mil huit 
cent cinquante-six. 

La raison et la signature sociales 
sont: Victor CESBRON et Charles 
ROBERT. 

Siège social : rue du Sentier, 36. 
La société sera gérée par les deux 

associés conjointement, mais cha-
cun d'eux pourra user séparément 
de la signature sociale pour les be-
soins et affaires de la société. 

Pour extrait conforme : 
(4372) V* CESBRON et Ch. ROBERT. 

D'un acte sous seing privé, du neul 
juillet mil huit cent cinquante-six, 
enregistré le dix, par M. Pommey, 
qui a reçu six francs, décin.e com-

pris, 
11 a été extrait ce qui suit : 
Il est formé par ces présentes une 

société en commandite et par ac-
tions entre M. Louis-Alexandre MU-

LET, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue Grange-Batelièce, 14, d'une 
part, et toutes les personnes qui, en 
adhérant aux présents statuts, de-
viendraient propriétaires d'actions 
de ladite compagnie, d'autre part. 

Elle prend pour dénomination : la 
France. Son siège social est .établi à 
Paris. La signature de la raison so-
ciale sera : Louis-Alexandre MULET 
et C«. 

La durée de la société est de vingt 
années, à dater de ce jour. 

La compagnie a pour but princi-
pal l'achat, la vente et l'exploita-
tion de tous brevets d'inventions, la 
fabrication et l'exploitation de di-
vers brevets et appareils fumivores 
qui sont apportés à la compagnie 
parle gérant soussigné, la fonda-
tion dans tous, tes départements de 
bains et lavoirs publics d'après tou-
tes les bases qu'il conviendra audit 
gérant d'adopter, et tout ce qui con-
cerne le chauffage, l'achat et la vente 
île tous établissements dont l'indus-
trie se rapporte au but de la so-
ciété. 

Le gérant se réserve la faculté de 
faire aux présents statuts toutes ad-
ditions et modifications qu'il jugera 
être dans l'intérêt de la compagnie. 

Le capital social est fixé à la som-
me de cinq millions de francs, re-
présentés par cinquante mille ac-
tions de cent francs au porteur. 

La société est définitivement con-
stituée à dater de ce jour. 

Pour extrait : 
Signé: MULET. (4373) 

Suivant acte passé devant M' Ro-
quebert et son collègue, notaires à 
Paris, le neuf juillet mil huit cent 
cinquante-six. enregistré, une so-
ciété en commandite et par actions 

a été formée entre : l» M. Michel-
Victor MARZIOU, banquier, demeu-
rant à Paris, place de la Bourse, 
10; 2" M. Henry MATHEV, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Tait-
bout, 46, et diverses personnes dé-
nommées audit acte. 

Celte société est en nom collectif 
à l'égard de MM. Marziou et Mathey, 
seuls gérants responsables, et en 
commandite à l'égard des person-
nes dénommées dans l'acte, et de 
tous ceux qui adhéreront aux sta-
tuts en prenant des actions. 

La société a pour objet ; tous prêts 
et avances sur consignations de 
marchandises, tous achats et négo-
ciations de traites garanties par 
connaissements ou par crédits con-
firmés, toutes ouvertures de crédits 
ou de comptes-courants garantis 
par nantissements, tous changes, 
prêts sur warrants, sur navires, sur 
titres ayant cours publics et sur im-
meubles, en général toutes opéra-
lions de banque et de crédit se rat-
laehant I l'industrie et au commer-
ce extérieurs. 

La raison sociale est MARZIOU, 
MATHEV et C'. 

La société prend la dénomination 
de Banque française d'outremer. 

Le siege de la société et son do-
micile attribulif de juridiction sont 
établis a Paris. 

La durée de la société est de cin-
quante ans, à paiiir du jour de 
1 acte, neuf juillet mil huit cent cin-
quante-six. 

MM. Marziou et Mathey, géranls 
responsables, ont seuls la signature 
sociale, dont ils feront usage, soit 
conjointement, soit séparément. 

Le fonds social est fixé à vingt-
cinq millions de francs, divisés en 
cinquante mille actions de cinq 
cents francs chaque. Sur ce capital, 
cinq millions sont dès à présent 
souscrits, ce qui constitue la société; 
à l'égard des vingt millions de sur-
plus, ils vonl être immédiatement 
émis par les gérants. 

Le moulant des actions est paya-
ble à Paris, a la caisse de MM. V. 
Marziou et C«, place de la Bourse, 
10, savoir : 

Premièrement. Pour les cinq mil-
lions actuellement souscrits : cin-
quante francs fin juillet, soixante-
quinze francs fin septembre, et soi-
xante-quinze francs fin décembre 
mil huit cent cinquante-six, et le 
surplus par cent francs, lin avril, 
août et décembre mil huit cent cin-
quante-sept. 

Deuxièmement. Et pour les vingt 
millions de surplus, cent vingt-cinq 
francs en souscrivant,soixante-quin-
ze francs fin décembre mil huit cent 
cinquante-six, et le surplus par cent 
francs lin avril, août et décembre 
mil huit cent cinquante-sept. 

Pour extrait : 
ROQLEBERT. (4379) 

Etude de M« DRION. huissier, rue de 
Bourbon-Villeneuve, 9, à Paris. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le vingt-sept 
juin mil huit cent cinquante-six, 
enregistré à P^ris le du mê-
me mois, folio' ,case , par 
qui a reçu six francs pour les 
droits, 

11 appert que, par suite du décès 
du sieur Louis - Joseph - François 
BARTHELEMY, l'un des membres de 
la société|BARTHELEMY etC«, cons-
tituée par acte sous seings privés, 
fait double à Paris le dix octobre 
mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré et publié, pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de pois et 
poudre'd'ris, 

La dame Marie-Françoise COLIN, 
veuve de M.Joseph Rarthelemy,pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
du Temple, 18, est substituée dans 
tous les droits et avantages dudit 
sieur Barthelemv, son fils décédé, et 
que la société continuera de subsis-
ter sous la raison sociale BARTHE-
LEMV et C«. 

Le siège social sera transféré à 

Paris, rué du Temple, 18. 
Pour extrait : 

A. DRION. (4380) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

' Du sieur GENESTE fils, entr., rue 
Rochechouart, 70, le 15 juillet, à 9 
heures (N-12702 du gr.); 

Du sieur HILLOU (Hippolyte), né-
gociant, rue Blanche, 91, le 16 juil-
let, à 10 heures 1[2 (N» 12566 du 

gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation au concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvenl 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur ROULAND (Pierre-Eugè-
ne), ancien nég. en sangsues, pas-
sage de Venise, 4, ci-devant, et ac-
tuellement rue Rambuteau, 13, en-
Ire les mains de M. Bourbon, rue 
Richcr, 39, syndic de la faillite (N-

13226 du gr.); 

Du sieur MAYER CERF, fabric. de 
casquettes, rue du Temple, 38, entre 
les mains de M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic de la faillite (N° 

13253 du gr.); 

Du sieur SOR1N (Jean-Baptiste), 
tenant table d'hôte, rue St-Bon, 8, 
entre les mains de M. Beaufour, rue 
Bergère, 9, syndic de la faillite (N° 

13242 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement apri! 

l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat FOSSARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 juin M, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 24 avril 1856, entre le sieur 
FOSSARD (Etienne-loachim-Daniei;, 

nid de bois à La Villette, quai de la 
Marne, 4, et ses créanciers, 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Fossard, par se 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payaBte: 
5 pour 100 dans le mois de l'homo-

logation, 
5 pour 100 six mois après, 
7 pour 100 les 1" janvier 1858 d 

1839, ,, 
Et 6 pour 100 le i" janvier n" 

(N» 12669 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés etïj 
firmés du sieur G1UMOULT, ancif» 
boulanger et nég. en farines, rue jt» 
Temple , 2 H , demeurant actue» 
ment cité du Vauxhall, 5, peuvei» 
se présenter chez M. Sergent, syn-
dic, rue de Choiseul, 6, pour toiicn" 
un dividende de 10 p. 100, cinquiûu' 
répartition (N-11731 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de® 
jugements, chaque créancier remn 
dans l'exercice de ses droits contre' 

failli. 
Du 8 juillet. 

Du sieur ALLAIN aîné (Jacqu» 

Charles-Alexandre), md dç «M 
rue de Viarmes, 3, ci-devant, et m 
tuellement rue Bourtibourg, » || 

13086 du gr.); 

Du sieur DE LA RIVIÈRE («W 
gérant de la société l'Eglise, denM* 
rant rue Jean-Jacques-Rousseau, 

(N» 12472 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 11 JUILLET 185«-

NEUF HEURES : David , banque.; 
svnd. - Chalard, md de nouv»; 
tés, id.- Levieux et Desiochcs, i 

pissiers, id. — Oulil, nég. fB'j, 

bans, clôt. - Roger, ancien m 

vins, id. 

DIX HEURES 112 : Gogue, nid de «M 
clôt.-Aubert, md de vins, coyi 
Marmeys, boulanger, rem. a^ 

-Monin, nid de P°mmfta
d*S. 

afiirm. après union.—Chaflaw 

confectionneur, redd. de t0U 1 

IIDI -. Bollard, ancien md d'étft J 
synd. - Dubourg, md de^«g^ 
- Aubry, md de vins, ^ ,

)( 
emballeur, id. - Goupil, aur 
passementeries, rem. a l 

UNE HEURE 1|2: Maunier, 
pompes à incendies, ciov 
clefs, md de charbons, corn.-

TROIS HEURF.S : 

DES' 

.. Champdavoine, 

surier, délibérât. - l^^eO^Û 
ceveurde renies, redd. of '

 ]]e
\f 

(art. 536).-Senn, md de n
 }

 -

rie, redd. décompte (art.* 
Valin, courtier debouise.i" 

Le gérant, 

Enregistré à Paris, le Juillet 1856, F. 

Reçu deux fra es quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A.|GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Ponr légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


